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Les documents budgétaires

Chaque année, le gouvernement établit son Budget des dépenses, qui présente l’information à l’appui des autorisations de dépenser
demandées au Parlement pour l’affectation des fonds publics. Ces demandes d’autorisations sont présentées officiellement au moyen
d’un projet de loi de crédits déposé au Parlement. Le Budget des dépenses qui est déposé à la Chambre des communes par la
présidente du Conseil du Trésor, comporte trois parties :

Partie I – Le Plan de dépenses du gouvernement présente un aperçu des dépenses fédérales et résume les rapports entre les
principaux éléments du Budget principal des dépenses et le Plan de dépenses (qui figure dans le budget).

Partie II – Le Budget principal des dépenses étaye directement la Loi de crédits. Le Budget principal des dépenses énonce les
autorisations de dépenser (crédits) et les sommes à inclure dans les projets de loi de crédits que le Parlement doit adopter afin que
le gouvernement puisse mettre en applications ses plans de dépenses. Les Parties I et II du Budget des dépenses sont déposées
simultanément le 1er mars ou avant.

Partie III – Le Plan de dépenses du ministère est divisé en deux documents : 

1) Les rapports sur les plans et les priorités (RPP) sont des plans de dépenses établis par chaque ministère et organisme
(à l’exception des sociétés d’État). Ces rapports présentent des renseignements plus détaillés au niveau des secteurs
d’activité et portent également sur les objectifs, les initiatives et les résultats prévus; il y est fait également mention des
besoins connexes en ressources pour une période de trois ans. Les RPP contiennent également des données sur les besoins
en ressources humaines, les grands projets d’immobilisations, les subventions et contributions, et les coûts nets des
programmes. Ils sont déposés au Parlement par la présidente du Conseil du Trésor au nom des ministres responsables des
ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi sur la gestion des finances publiques. Ces documents
doivent être déposés au plus tard le 31 mars, pour renvoi aux comités qui font ensuite rapport à la Chambre des communes
conformément au paragraphe 81(4) du Règlement.

2) Les rapports ministériels sur le rendement (RMR) rendent compte des réalisations de chaque ministère et organisme en
fonction des attentes prévues en matière de rendement qui sont indiquées dans leur RPP. Ces rapports sur le rendement, qui
portent sur la dernière année financière achevée, sont déposés au Parlement en automne par la présidente du Conseil du
Trésor au nom des ministres responsables pour les ministères et des organismes désignés aux annexes I, I.1 et II de la Loi
sur la gestion des finances publiques.

Le Budget des dépenses, de même que le budget du ministre des Finances, sont le reflet de la planification budgétaire annuelle de
l’État et de ses priorités en matière d’affectation des ressources. Ces documents, auxquels viennent s’ajouter par la suite les Comptes
publics et les rapports ministériels sur le rendement, aident le Parlement à s’assurer que le gouvernement est dûment comptable de
l’affectation et de la gestion des fonds publics.

Dans le cadre des efforts qu’il déploie continuellement pour simplifier les exigences liées aux rapports, le Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada a demandé que Ressources naturelles Canada et dix autres ministères examinent d’autres structures de rapport en
remplacement de leur Rapport sur les plans et les priorités de cette année. Il a donc exempté le ministère de se conformer aux lignes
directrices prescrites pour la préparation de ce rapport.
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Principes directeurs

Le respect, l’honnêteté, la justice, l’équité et l’intégrité sont à la base des rapports que nous entretenons
avec les citoyens canadiens, nos clients et entre nous. Ces principes directeurs définissent les normes, les
convictions et les valeurs de notre organisation et sont l’expression de ce à quoi nous aspirons. Nous
accordons beaucoup de valeur à l’engagement et au dévouement des gens qui forment notre organisation,
et nous croyons que :

Un fort leadership est essentiel

Nous tenons à un leadership qui procure une vision de l’avenir et crée un climat de confiance et de
respect. En donnant l’exemple et en nous engageant, nous établissons une orientation claire, nous
favorisons l’esprit d’équipe, nous appuyons l’habilitation et la motivation et nous aidons notre
organisation à atteindre ses objectifs.

Nos gens sont notre plus grande force

Nous travaillons dans un environnement sain et stimulant qui nous permet d’atteindre nos objectifs de
travail et de réaliser notre plein potentiel. Nous avons les outils et les occasions qu’il faut pour acquérir
les compétences et l’expertise dont nous avons besoin pour faire notre travail, nous sommes encouragés à
faire preuve d’innovation et nos réalisations sont reconnues.

Nous pouvons nous améliorer en planifiant efficacement

Nous croyons que la planification est un facteur déterminant afin d'améliorer notre capacité de gérer
efficacement et de mesurer le rendement et l’impact de nos activités. Par l’apprentissage, l’amélioration,
la mesure et l’évaluation continus, nous exécutons des programmes efficaces et pertinents qui appuient
les priorités et les objectifs du gouvernement et qui répondent aux besoins de nos clients et partenaires.

La créativité et l’innovation doivent être favorisées

Nous croyons qu’il est important d’appuyer la créativité et l’innovation dans le développement de
sciences et de technologies de pointe, l’élaboration des politiques et des programmes, l’établissement de
meilleures pratiques internes et l’amélioration des services à la clientèle. La pensée créative et les
solutions novatrices peuvent nous aider à relever les défis qui nous attendent.

Les intérêts des Canadiens sont de la plus grande importance

Nous aidons notre ministre, aux termes des lois en vigueur et de la Constitution, à servir l'intérêt public et
à contribuer au mieux-être de l'économie, du climat social et de l'environnement au Canada.

La qualité du service à la clientèle va de soi

Nous intégrons le service à la clientèle dans toutes nos activités, en consultant nos clients et partenaires
pour bien comprendre leurs besoins et leurs attentes et nous assurer que nos programmes sont pertinents
et utiles. Par ces consultations, nous cherchons à atteindre l’excellence dans nos produits et services.

L’efficacité des communications est une responsabilité qui se partage

Nous veillons à établir le climat et les outils nécessaires à une communication ouverte, honnête et
transparente pour favoriser l’échange d’information à l’intérieur de l’organisation et avec nos clients et
partenaires.

La collaboration est la clé du succès

Nous croyons que la collaboration est l’outil indispensable qui nous permettra de relever les défis de
l’avenir. Grâce à des partenariats, au travail d’équipe et à des alliances stratégiques, nous travaillons
ensemble à l’atteinte de buts communs, à l’intérieur comme à l’extérieur de l’organisation.
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Ralph Goodale
Ministre de

Ressources naturelles Canada

I  Message du Ministre 

J’ai le plaisir de vous présenter le Rapport sur les plans et priorités pour
2000-2001 de Ressources naturelles Canada (RNCan).

Le gouvernement du Canada concourt à bâtir une meilleure qualité de
vie pour tous les Canadiens dans ce monde en pleine mutation qu’est
celui du nouveau millénaire. Depuis que j’assume le portefeuille des
Ressources naturelles, l’occasion m’a été donnée de développer un
énoncé de vision global :

Une vision pour le secteur des ressources naturelles du Canada

Au seuil du prochain millénaire, le Canada doit devenir et demeurer le pays « le plus ingénieux » au
monde dans l’intendance, la mise en valeur, l’utilisation et l’exportation des ressources naturelles, c’est-à-
dire le mieux équipé en technologies de pointe, le plus écologique, le plus soucieux de ses responsabilités
sociales, le plus productif et le plus concurrentiel, et servir de modèle en ce qui concerne le développement
durable.

Le discours du Trône de 1999 souligne la valeur et l’importance du secteur canadien des
ressources naturelles. C’est reconnaître sans équivoque l’importance que continuera de revêtir la
contribution du secteur pour assurer notre bien-être au cours du XXIe siècle. 

La prospérité et la croissance du Canada passent par la mise en valeur de nos ressources
naturelles, mais non au détriment de la santé de notre environnement. Pour 3,5 millions de
Canadiens et de Canadiennes de plus de 650 communautés disséminées aux quatre coins du pays
– plus particulièrement ceux des collectivités rurales, éloignées, nordiques et autochtones – la
mise en valeur durable des ressources naturelles représente l’élément vital de leur économie. Elle
demeurera l’un des principaux moteurs de la croissance du Canada au cours du nouveau siècle. 

La dynamique de la nouvelle économie, fondée sur le savoir et mue par la technologie, est un fait
accompli dans le secteur des ressources naturelles. Les ressources intellectuelles, le savoir-faire,
les nouveaux procédés, l’innovation et les technologies de pointe y sont aussi sophistiqués,
souvent même davantage, que dans tout autre secteur. 
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Si notre quête des meilleurs moyens à prendre pour relever les défis environnementaux doit être
couronnée de succès, si nous voulons montrer la voie à suivre dans le domaine de l’efficacité
énergétique, si nous voulons bonifier les produits de base que nous destinons à l’exportation, si
nous voulons assurer tous les avantages économiques et sociaux dérivés de nos ressources, il 
faudra certes pouvoir compter sur la science, la recherche, le développement et le déploiement de
nouvelles technologies dans le secteur des ressources naturelles. La réalisation de cette tâche, à
n’en pas douter, sera source de stimulation pour la génération d’aujourd’hui et pour celles qui
vont suivre.  

En matière de ressources naturelles, mon ministère continuera de promouvoir pour le Canada
une stratégie tournée vers l’avenir et orientée, entre autres, sur l’innovation, le commerce,
l’investissement et un solide rendement dans le secteur environnemental, notamment en ce qui
concerne le changement climatique. Cette stratégie sera axée sur l’atteinte des objectifs visés par
le discours du Trône, en l’occurrence :  

• créer une économie dynamique pour le XXIe siècle en contribuant à l’essor de l’économie et
à la croissance de la productivité;

• favoriser dans le secteur des ressources naturelles l’innovation et le développement de
technologies nouvelles qui apporteront aux communautés rurales et aux régions une plus
grande stabilité économique;  

• veiller à ce que le secteur des ressources naturelles acquière dans les domaines de la science
et de la recherche une capacité moderne et efficace pour promouvoir le mieux-être des
Canadiens et des Canadiennes;  

• préserver la qualité de l’environnement par l’adoption de pratiques et de technologies
environnementales efficaces.  

L’atteinte de ces objectifs est subordonnée à la création d’une dynamique. À nous de partager
information, idées et enthousiasme. Outre les partenaires qui emboîtent déjà le pas à notre cause,
nous devrons convaincre les autres que le maintien et le rehaussement de la qualité de vie que
nous connaissons au Canada sont liés de façon déterminante au secteur des ressources naturelles. 

Je tire une grande fierté du progrès qu’a accompli RNCan et je compte bien qu’il poursuivra sur
sa lancée. Notre stratégie en matière de ressources naturelles, étant tournée vers l’avenir, je ne
doute pas que RNCan continuera de fournir aux Canadiens et aux Canadiennes les services de
qualité auxquels ils s’attendent de la part du gouvernement.

__________________________________
Ralph Goodale
Ministre de Ressources naturelles Canada
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II  Aperçu du Ministère

Mission

Ressources naturelles Canada fournit les connaissances et l’expertise nécessaires pour voir à la mise en valeur
et à l’utilisation durables des ressources naturelles du Canada et assurer la compétitivité internationale du
secteur des ressources et des secteurs connexes, afin de veiller au mieux-être des Canadiens d’aujourd’hui et
des générations à venir.

(On se renseignera davantage en se reportant au site Web de RNCan http://www.nrcan.gc.ca).

A. Le milieu qui régit nos activités

Grandes orientations
Les activités de RNCan s’articulent autour
de deux grands axes : le développement
durable et la saine gestion. À titre de
ministère responsable du développement
durable des ressources naturelles du Canada,
RNCan a un rôle unique à jouer afin
d’établir des liens entre les questions
économiques, sociales et environnementales
au niveau fédéral. La saine gestion est
reconnue comme le principe qui guide la
prestation aux Canadiens de services de
valeur optimale.

Développement durable
Les Canadiens comptent sur les ressources
naturelles pour maintenir leur niveau et leur
qualité de vie, mais, en même temps, ils
doivent les utiliser efficacement afin de
protéger le milieu naturel et de favoriser la
concurrence. Concilier ces intérêts et
aborder les questions et les intérêts
économiques, sociaux et environnementaux
selon une démarche intégrée, en songeant au
bien-être des générations futures, c’est se
heurter à des défis et à des difficultés - mais

c’est aussi profiter des nouvelles
possibilités. RNCan s’est engagé à assurer le
développement durable des ressources
naturelles du Canada. En adoptant des
principes et des pratiques en matière de
développement durable, le Canada
continuera d’utiliser et de mettre en valeur
ses ressources naturelles de façon à protéger
la santé du milieu naturel et de la masse
continentale tout en léguant un héritage sain
aux générations futures. Cette approche,
énoncée dans la Stratégie du développement
durable de RNCan, entraînera des avantages
qui comprendront un environnement plus
sain, une meilleure productivité,
l’innovation et de nouvelles possibilités
d’emploi (voir la Section IV).

Saine gestion
Les Canadiens se préoccupent de la valeur et 
de la qualité des services qu’ils obtiennent
de leur gouvernement. À mesure que notre
société s’élargit et se transforme, le
gouvernement doit plus que jamais se
montrer attentif et transparent dans la
gestion des affaires publiques. Pour exercer
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une saine gestion, il faut prendre en
considération le partage des compétences,
mais aussi la nécessité d’utiliser le mieux
possible les ressources limitées, d’exécuter
les programmes avec efficacité et d’élaborer
des politiques raisonnées. Une saine gestion
des affaires publiques exige, de la part du
gouvernement, de disposer d’un effectif
hautement compétent et de s’engager à
améliorer la prestation des services. La saine
gestion est le principe directeur dans des
domaines comme la protection de la santé
publique, la santé et la sécurité, la reddition
de comptes lors de la gestion des ressources
naturelles et de l’environnement, la
responsabilité financière, l’unité canadienne
et la prestation de services publics qui
répondent aux besoins des citoyens.

Nos partenaires à l’heure du changement
Le Ministère exerce une saine gestion en
utilisant des méthodes innovatrices pour
exécuter les programmes ministériels grâce à
des partenariats et à la collaboration avec
d’autres ministères fédéraux/provinciaux/
territoriaux, ainsi que l’industrie et des
intervenants. Ces ententes de partenariat ont
donné de bons résultats en termes de partage
des coûts, de recouvrement des coûts et de
transfert de nouvelles technologies, et elles
constituent un moyen efficace et efficient
d’exécuter des programmes scientifiques et
technologiques qui permettent de faire
progresser le développement durable au
Canada.  Par exemple, la collaboration est
essentielle pour bâtir une infrastructure de
connaissances qui fournira aux Canadiens
les outils dont ils ont besoin pour prendre
part à la nouvelle économie fondée sur les
connaissances.  En maintenant une présence
fédérale positive, et dans certains cas en
augmentant celle-ci, RNCan et ses
partenaires peuvent améliorer l’efficacité de
leur collaboration pour réaliser leurs

objectifs, malgré les contraintes financières
avec lesquelles ils doivent composer.  On
trouvera à la page 9 une liste qui met en
apposition les partenaires principaux mis à
contribution dans les divers domaines de
collaboration.

Les buts du Ministère
Le secteur des ressources naturelles du
Canada est appelé à relever trois défis
cruciaux en matière de politique
gouvernementale : veiller à la mise en valeur
et à l’utilisation durables des ressources
naturelles; rester compétitif à l’échelle
internationale dans une économie mondiale
fondée sur les connaissances;
maintenir une infrastructure et un climat
commercial propres à attirer les
investisseurs.

Afin de se concentrer sur la vision et la
mission du Ministère et d’aider à relever ces
défis, RNCan a établi une structure
comprenant des buts stratégiques, des
objectifs et des mesures du rendement. Voici
nos cinq buts : 

But 1 : Permettre aux Canadiens de prendre des
décisions équilibrées au sujet des
ressources naturelles.

But 2 : Préserver les avantages économiques et
sociaux dérivés des ressources
naturelles pour les générations actuelles
et futures.

But 3 : Gérer les répercussions
environnementales de l’exploitation et
de l’utilisation des ressources naturelles.

But 4 : Contribuer à la sûreté et à la sécurité des
Canadiens.

But 5 : Gérer le Ministère avec efficience et
efficacité.

Les priorités stratégiques de RNCan
Le principal objectif du discours du Trône
de 1999 est de bâtir une meilleure qualité de
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vie pour tous les Canadiens. Afin d’atteindre
cet objectif, le gouvernement a choisi huit
thèmes principaux : un Canada fort et unifié,
les enfants et les jeunes, une économie
dynamique pour le XXIe siècle, la santé et la
qualité des soins pour les Canadiens, la
qualité de notre environnement, bâtir des
collectivités plus fortes, renforcer les
relations avec les Autochtones du Canada, et
le rôle du Canada dans le monde. 

Les priorités stratégiques de RNCan sont
étroitement alignées sur le discours du Trône
dans un contexte de développement durable
et de saine gestion.  Ces priorités nous
rapprochent de l’atteinte de la vision à long
terme du Ministère et du secteur des
ressources naturelles. Elles portent sur des
domaines où RNCan fera une différence,
étant donné le rôle important que joue le
secteur des ressources naturelles dans la vie
des Canadiens et sa contribution à notre
qualité de vie, soit : le changement
climatique, l’innovation dans le secteur des
ressources, les possibilités d’emploi, le
commerce et l’investissement, un consensus
national, et les capacités fédérales en
sciences et technologie (S-T). 

Les priorités stratégiques de RNCan, les
défis qui s’y rattachent et leurs liens aux
buts du Ministère et aux priorités plus vastes
du gouvernement sont présentés ci-dessous. 

Changement climatique
Les scientifiques se demandent si une
tendance à la hausse des températures
mondiales moyennes signifie que le climat
de la Terre change. Au Canada, des
températures plus élevées pourraient mener
à la multiplication des phénomènes
météorologiques violents tels que
sécheresses, tempêtes hivernales et tornades,
inondations et érosion des régions côtières;
forêts plus vulnérables aux ravageurs,

maladies et incendies, dommages à nos
réserves d'eau, et elles pourraient
compromettre la santé et le bien-être de la
population canadienne.

RNCan joue un rôle de premier plan dans
l’élaboration de la Stratégie nationale de
mise en oeuvre sur le changement
climatique. Nous avons atteint un niveau de
vie élevé grâce à la force d’une industrie
énergivore et à l’exportation de ressources
naturelles. Notre population, notre économie
et notre commerce connaissent tous la
croissance désirée. Néanmoins, cette
croissance s’accompagne d’une
augmentation de la demande, de la
consommation d’énergie et des émissions de
gaz à effet de serre. Selon un scénario de
statu quo, les émissions de gaz à effet de
serre du Canada augmenteront au cours des
dix à douze prochaines années. Nous
devrons réduire nos émissions d’environ
26 p. 100 pour respecter notre engagement,
qui se chiffre à 6 p. 100 sous les niveaux de
1990 entre 2008 et 2012.

En signant le Protocole de Kyoto, le Canada
s’est engagé à faire sa part dans la lutte
mondiale contre le changement climatique.
Sous le leadership de RNCan, les efforts que
les Canadiens déploieront en ce sens
amorcent la transition vers une économie
plus durable. RNCan assume un rôle de chef
de file auprès d’Environnement Canada et
du Secrétariat du changement climatique en
gérant les initiatives fédérales liées au Fonds
d’action pour le changement climatique
(FACC). Ce fonds de 300 millions de dollars
(de 1998-1999 à 2003-2004) comprend une
série de projets de sensibilisation du public,
d’études sur le changement climatique, les
incidences et l’adaptation, et le
développement et l’implantation de
nouvelles technologies pour l’atténuation du
changement climatique. Vous trouverez plus
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de détails sur les engagements liés au
changement climatique à la Section III,
But 3, débutant à la page 30.  

Innovation dans le secteur des ressources
L’innovation est essentielle si l’on veut que
le Canada puisse conserver et étendre sa part
de marché dans le nouveau contexte
international et mettre au point et
commercialiser les produits et les services à
valeur ajoutée en demande partout au
monde. De récentes études menées par
l’Organisation de coopération et de
développement économique (OCDE)
indiquent que le Canada accuse en matière
d’innovation des lacunes attestées par la
faiblesse des investissements en recherche et
développement et la relative lenteur avec
laquelle les industries canadiennes adoptent
les technologies de pointe. 

Il est important pour le secteur des
ressources naturelles que RNCan continue à
développer et à déployer de nouvelles
technologies. Grâce à l’innovation en S-T,
nous pouvons continuer à élargir la
production à valeur ajoutée, et nous pouvons
créer de nouvelles entreprises et de
nouveaux emplois, ouvrir de nouveaux
débouchés, perfectionner nos compétences
économiques et technologiques, protéger la
santé et la sécurité des Canadiens et mieux
gérer les incidences environnementales de la
mise en valeur et de l’utilisation des
ressources naturelles.

De nos jours, les industries du secteur des
ressources dépendent des découvertes
scientifiques et doivent utiliser de nouvelles
technologies et de nouveaux processus. De
1993 à 1997, l’industrie des pâtes et du
papier était au premier rang des dix
industries les plus innovatrices au Canada,
qui comprenaient l’industrie du pétrole

raffiné, l’industrie des métaux de première
fusion et l’industrie du bois. 

Au cours des quinze dernières années, six
industries du secteur des ressources faisaient
partie des dix chefs de file en termes de
croissance de la productivité. La productivité
de l’industrie du pétrole raffiné s’est accrue
au rythme impressionnant de 7,1 p. 100 par
année, dépassant les gains dans les secteurs
de la haute technologie comme
l’électronique et les télécommunications.
Depuis le début des années 90, la
productivité de l’industrie du papier et des
industries connexes a grimpé d’environ
2,5 p. 100 par année.

En 1998, la moitié des industries de premier
rang relativement au produit intérieur brut
(PIB) par heure de travail étaient des
industries du secteur des ressources –
pipelines, pétrole et gaz naturel, services
publics de gaz et d’eau, carrières et
sablières, et mines.  La création de richesses
par travailleur dans les industries des
minéraux et de l’énergie est sans égale dans
l’économie canadienne.



Aperçu du Ministère       7

Possibilités d’emploi
RNCan joue un rôle important en facilitant
la transition des collectivités rurales,
éloignées et autochtones, vers l’économie
fondée sur le savoir, en diversifiant leurs
assises économiques, et en améliorant leur
viabilité et leur capacité d’adaptation. Le
secteur des ressources naturelles devient
rapidement l’une des industries du Canada
les plus axées sur la haute technologie et le
savoir. Toutefois, il est encore difficile aux
collectivités rurales, éloignées et
autochtones axées sur les ressources
d’accéder à l’information, aux connaissances
et aux technologies et d’acquérir les
compétences qui leur permettraient de
participer à la prise de décisions concernant
le développement durable des ressources et
d’en tirer profit.

Les investissements en S-T dans le secteur
des ressources ont pour effet de relever les
besoins en compétences, les échelles
salariales et la création d’emplois dans les
industries de matière grise et de services. Par
contre, les investissements dans la
technologie peuvent provoquer des pertes
d’emplois dans les industries primaires, car
la technologie réduit le besoin de
main-d’oeuvre. En partenariat avec les
intervenants du secteur des ressources
naturelles, le gouvernement fédéral aide les
Canadiens à acquérir les compétences
requises pour utiliser ces nouvelles
technologies. 

L’initiative liée aux possibilités d’emploi de
RNCan répond à l’engagement du
gouvernement de favoriser une économie
dynamique au XXIe siècle. Les détails au
sujet de ces initiatives se trouvent surtout à
la Section III, But 2, débutant à la page 22.

Commerce et investissement
Les compétiteurs étrangers livrent au
Canada une bataille féroce pour augmenter

leur part de marché dans le secteur des
ressources naturelles. RNCan, en partenariat
avec Industrie Canada et d’autres ministères,
tente de créer un climat où de solides
industries à valeur ajoutée pourront se
développer et prospérer. Malgré la vive
concurrence à laquelle se heurtent ces
industries dans un contexte de libéralisation
des marchés,  RNCan croit qu’elles peuvent
se tailler une place et contribuer à la
prospérité du pays.

Le Ministère et ses partenaires sont en train
d’élaborer une stratégie de commerce et
d’investissement à l’étranger, afin de faire
connaître notre potentiel aux investisseurs
canadiens et étrangers et d’accroître la
capacité des entreprises canadiennes
d’appuyer et de servir le secteur mondial des
ressources naturelles. On mettra l’accent sur
les petites et moyennes entreprises et le
secteur à valeur ajoutée. Cette stratégie vise
à appuyer la priorité plus vaste du
gouvernement, soit de rechercher de
nouveaux marchés dans le monde entier.
Vous trouverez plus de détails à ce sujet à la 
Section III, But 2, débutant à la page 22.

Consensus national 
Pour faire du Canada le pays le plus
ingénieux au monde dans l’intendance, la
mise en valeur, l’utilisation et l’exportation
des ressources naturelles, il faudra établir un
consensus et collaborer afin de déterminer la
meilleure façon dont les ressources
naturelles peuvent fournir, aux Canadiens et
au monde entier, toute une gamme
d’avantages économiques,
environnementaux et sociaux. 

Le Ministère continuera à collaborer
étroitement avec les partenaires et les
intervenants afin de faire participer les
Canadiens à ce dialogue essentiel. Le
consensus sur les principes, l’orientation et
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le mode de prestation liés à la mise en valeur
et à l’utilisation durable des ressources
naturelles continuent d’être la base des
mesures prises pour augmenter les
retombées actuelles découlant des ressources
et découvrir des nouveaux débouchés dans
l’économie fondée sur les connaissances.
Par exemple, la consultation du public et
l’engagement des citoyens seront des
facteurs clés afin d’atteindre un consensus
sur les plans d’action fédéraux dans le cadre
de la nouvelle Stratégie nationale sur les
forêts et de concrétiser la deuxième Stratégie
du développement durable de RNCan (voir
Section III, But 1, page 19 et la section IV,
page 45).

Capacités fédérales en S-T
La S-T joue un rôle critique afin d’assurer la
santé et le bien-être des Canadiens et la
capacité du pays de créer des emplois de
longue durée et de favoriser la croissance
économique. Dans ce contexte, le
gouvernement a adopté une approche envers
les politiques et les programmes de S-T qui
reconnaît le besoin de mettre en place un
système national d’innovation, ainsi que des
partenariats et des moyens de collaboration. 
Il faudra relever certains défis pour que la
S-T fédérale réponde aux besoins du
gouvernement et respecte les orientations 

décrites dans la Stratégie fédérale en matière
de la S-T, notamment : examiner les
pratiques de gestion existantes; examiner les
capacités du gouvernement de poursuivre la
S-T (questions liées aux ressources
humaines, particulièrement le recrutement,
le renouvellement et le maintien en poste);
favoriser la collaboration entre les
collectivités ministérielles chargées des
sciences et des politiques de façon à mieux
intégrer les conseils ayant trait aux sciences
et à la prise de décisions gouvernementales;
des partenariats entre les ministères fédéraux
à vocation scientifique; et communiquer
l’information aux Canadiens et en accroître
la disponibilité.

RNCan consacre aux activités de la S-T les
deux tiers de chaque dollar qu’il dépense.
Nous avons pris l’engagement d’améliorer
nos capacités liées aux sciences, aux
politiques et aux programmes, et de
moderniser notre matériel de laboratoire et
nos installations. Vous trouverez plus de
détails sur les engagements ministériels à la
Section III. Pour obtenir de plus amples
renseignements sur les programmes de la 
S-T de RNCan, veuillez consulter le site
Web suivant :
http://www.nrcan.gc.ca/dmo/spcb/stlinks/st_links_f.htm

***************
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Principaux partenaires Domaines de collaboration

Autres ministères/organismes

C Affaires indiennes et du Nord Canada
C Agence canadienne de développement

international
C Agriculture et Agro-alimentaire Canada
C Conseil national de recherches
C Défense nationale
C Développement des ressources humaines

Canada
C Environnement Canada
C Finances Canada
C Industrie Canada
C Justice Canada
C Ministère des Affaires étrangères et du

Commerce international
C Pêches et Océans Canada
C Revenu Canada
C Santé Canada
C Secrétariat du changement climatique
C Société canadienne d’hypothèques et de

logement
C Transports Canada
C Travaux publics et Services

gouvernementaux

Externes

C Organisations autochtones
C Universités
C Industrie
C Organisations non gouvernementales
C Administrations provinciales, territoriales et

municipales
C Organismes des Nations Unies

Portefeuille du Ministre

C Énergie atomique du Canada Limitée
C Commission de contrôle de l’énergie

atomique
C Commission canadienne du blé1

C Société de développement du Cap-Breton 
C Office national de l’énergie
C Offices Canada-Terre-Neuve et Canada-

Nouvelle-Écosse des hydrocarbures
extracôtiers

But 1 : Permettre aux Canadiens de prendre
des décisions équilibrées au sujet des ressources
naturelles.

C partage des connaissances
C coopération et consensus sur les plans national

et international
C transfert des technologies
C recherche à long terme
C élaboration et application de politiques, de lois

et d’approches fiscales, réglementaires et
volontaires

But 2 : Préserver les avantages économiques et
sociaux dérivés des ressources naturelles pour
les générations actuelles et futures.

C produire des retombées économiques et
sociales

C mettre sur pied des centres d’excellence non
gouvernementaux

C étendre l’accès aux marchés internationaux
C renforcer la capacité des collectivités

autochtones et nordiques

But 3 : Gérer les répercussions
environnementales de l’exploitation et de
l’utilisation des ressources naturelles.

C changement climatique - stratégies et projets
C technologies et pratiques de gérance
C efficience et efficacité énergétiques
C protection de l’environnement

But 4 : Contribuer à la sûreté et à la sécurité
des Canadiens.

C protéger les Canadiens contre les risques
naturels

C positionnement spatial, cartographie et
entretien des frontières

C utilisation sécuritaire des explosifs et des
pièces pyrotechniques

C améliorer la sûreté et la sécurité dans le
secteur des ressources naturelles du Canada

1 La Commission canadienne du blé fait partie du portefeuille du Ministre mais n’est pas un partenaire du Ministère.
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B. Résumé des principaux résultats

Le Résumé des principaux résultats présente les buts et objectifs de RNCan qui constituent la
couche supérieure de sa Structure de planification, de rapport et de responsabilisation, son Cadre
de mesure du rendement, sa Stratégie du développement durable et son Rapport sur le rendement.
Les résultats attendus pour atteindre les buts et les objectifs sont exposés à la Section III du
présent rapport.

Buts Objectifs 

1.  Permettre aux
Canadiens de prendre des
décisions équilibrées au
sujet des ressources
naturelles.

Plan de dépenses pour
2000-2001 : 
152,5 millions de dollars

C Créer des connaissances intégrées et facilement accessibles sur
l’état de la masse continentale et des ressources naturelles du
Canada ainsi que sur les dimensions économique,
environnementale et sociale de leur utilisation.

C Promouvoir, sur les plans national et international, une plus
grande coopération et un meilleur consensus à l’égard de
questions, de politiques, d’objectifs et de mesures concernant
le développement durable.

C Établir et promouvoir des approches fiscales, réglementaires et
volontaires favorisant le développement durable des ressources
naturelles.

2.  Préserver les avantages
économiques et sociaux
dérivés des ressources
naturelles pour les
générations actuelles et
futures.

Plan de dépenses pour
2000-2001 : 
173,1 millions de dollars

C Créer des occasions d’affaires et promouvoir l’investissement
dans des applications novatrices et à valeur ajoutée des
ressources naturelles.

C Conserver et étendre l’accès aux marchés internationaux des
produits, des connaissances, des technologies et des services
canadiens fondés sur les ressources naturelles.

C Renforcer la capacité des collectivités autochtones, rurales et 
nordiques à générer une activité économique durable fondée 
sur les ressources naturelles.
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Buts Objectifs 

3.  Gérer les répercussions
environnementales de
l’exploitation et de
l’utilisation des ressources
naturelles.

Plan de dépenses pour
2000-2001 :
257,9 millions de dollars

C Aider à limiter le changement climatique et à s’y adapter.

C Promouvoir la science, la technologie et des pratiques de
gérance qui réduisent les répercussions sur l’environnement,
conservent la biodiversité et augmentent l’efficacité de
l’exploitation et de l’utilisation des ressources naturelles.

C Protéger l’environnement du Canada contre les risques
associés à l’exploitation et à l’utilisation des ressources
naturelles.

4.  Contribuer à la sûreté
et à la sécurité des
Canadiens.

Plan de dépenses pour
2000-2001 :
35,5 millions de dollars

C Protéger les Canadiens contre les risques naturels.

C Entretenir un cadre national pour le positionnement spatial, la
cartographie et l’entretien des frontières.

C Promouvoir l’utilisation sécuritaire des explosifs et des pièces
pyrotechniques.

C Améliorer la sûreté et la sécurité dans le secteur des ressources
naturelles du Canada.

5.  Gérer le Ministère avec 
efficience et efficacité.

Plan de dépenses pour
2000-2001 :
47,7 millions de dollars
(comprend la gestion centrale des
installations du Ministère)

C Gérer les ressources de RNCan de manière responsable.

C Améliorer continuellement les produits, les services et les
activités de RNCan.

  
C Utiliser des outils et des pratiques de gestion environnementale

de pointe dans le cadre des activités de RNCan.

C Réduire les déchets qu’entraînent les activités de RNCan.

C Accroître l’efficience de l’utilisation de l’énergie et des
ressources associées aux activités de RNCan.

C Promouvoir l’utilisation de biens et de services éco-efficients.



1 Le Secrétariat du changement climatique (SCC) coordonne la répartition des ressources provenant du Fonds d’action pour le
changement climatique.  Les ressources sont réparties de la façon suivante : 51,9 millions $ à RNCan, 12,5 millions $ à
Environnement Canada et 5,0 millions $ à Industrie Canada. En 2000-2001, RNCan entreprendra une étude d’évaluation sur
les questions cernées dans chaque cadre du Fonds d’action pour le changement climatique (FACC), ainsi que les
mécanismes de reddition des comptes et de coordination en place au SCC, les activités du FACC et les autres participants au
programme. RNCan vérifiera également la gestion du fonds afin de s’assurer que les fonds et le programme sont gérés de
manière rentable.
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C. Responsabilisation

La responsabilité attachée aux résultats et aux objectifs définis dans le présent document incombe au
Sous-ministre de Ressources naturelles Canada. Les sous-ministres adjoints et les directeurs généraux des
directions ministérielles répondent au Sous-ministre de l’obtention des résultats attendus de leur sphère
de compétence respective.

Ministre

Sous-ministre

Secrétariat du
changement climatique

69,4 M$1

Secteur des sciences
de la Terre

158,8 M$   1 303 ETP

Service canadien des
forêts

113,3 M$   855 ETP

Secteur des minéraux
et des métaux

 38,9 M$   514 ETP

Secteur
de l’énergie

 166,7 M$   640 ETP

Secteur des services
intégrés

 49,1 M$   326 ETP

Direction et
coordination

 13,5 M$      137 ETP

En collaboration avec les provinces et les territoires, le Secrétariat du changement climatique
(SCC) coordonne l’élaboration de la Stratégie nationale de mise en oeuvre du changement
climatique, sert d’agent de liaison pour l’élaboration de la politique et des programmes canadiens de
lutte contre le changement climatique et gère le Fonds d’action pour le changement climatique.  Le
SCC relève des sous-ministres de RNCan et d’Environnement Canada.

Le Secteur des sciences de la Terre (SST) produit une base de connaissances exhaustive en
sciences de la Terre et en géomatique, pour soutenir les activités du secteur public au Canada et aider
l’industrie canadienne à prendre ses décisions d’investissement et à exercer ses activités à l’intérieur
et à l’extérieur du pays.  Par l’entremise de l’Étude du plateau continental polaire, il fournit des
services de soutien logistique aux scientifiques qui travaillent dans l’Arctique.  Géomatique Canada
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produit des données géographiques, des cartes topographiques et aéronautiques, exécute des levés
officiels sur les terres du Canada, établit les canevas géodésiques nécessaires au géopositionnement
de précision et développe les applications des données d’observation de la Terre obtenues par
télédétection.  La Commission géologique du Canada établit le cadre de l’exploration minérale et
pétrolière et aide les Canadiens à atténuer l’impact des désastres tels que les tremblements de terre et
les déversements de substances toxiques dans l’environnement.

Le Service canadien des forêts (SCF) fait la promotion du développement durable des forêts
canadiennes ainsi que de la compétitivité de ce secteur pour le bien-être des générations actuelles et
futures au Canada.  Le SCF est le premier organisme de coordination de la politique nationale et de
la recherche scientifique et technique dans le domaine des forêts au Canada.  Il joue un rôle essentiel
pour bâtir un consensus sur des questions forestières fondamentales, formuler les programmes
forestiers au niveau national et international, créer des connaissances et les diffuser, grâce à ses
recherches scientifiques parmi les meilleures du monde.  Ses programmes d’élaboration de politiques
et de recherche scientifique et technique sont exécutés par l’intermédiaire d’une administration
centrale et de dix réseaux nationaux de recherche poursuivant leurs activités à partir de cinq centres
de recherche en foresterie situés partout au Canada.

Le Secteur des minéraux et des métaux (SMM) favorise le développement durable dans l’industrie
canadienne des ressources en minéraux et en métaux, en intégrant les objectifs économiques, sociaux
et environnementaux.  Il prodigue des conseils en matière de politiques, exerce des activités de la 
S-T et fournit de l’information sur les produits de base ainsi que des données statistiques qui
alimentent le processus décisionnel.  C’est également le principal organisme du gouvernement
fédéral à fournir de l’expertise sur la réglementation et la technologie des explosifs.  À l’échelle
internationale, il fait la promotion de l’utilisation sécuritaire des minéraux et des métaux, et fait
valoir la nécessité d’asseoir les décisions concernant les minéraux et les métaux sur une base
scientifique solide.  Il facilite l’établissement de partenariats nationaux et internationaux pour
résoudre les problèmes importants que posent la mise en valeur et l’utilisation responsables des
minéraux, des métaux et des produits qui en sont dérivés.

Le Secteur de l’énergie (SE) fait la promotion du développement durable et de l’utilisation
responsable des ressources énergétiques afin de répondre aux besoins actuels et futurs des
Canadiens.  Ses activités portent sur la S-T, les politiques, les programmes, les connaissances et les
activités internationales dans les domaines de l’efficacité énergétique, des sources d’énergie
renouvelable et de remplacement, et des sources d’énergie traditionnelles afin de faire progresser le
développement durable.  Par son travail, le secteur contribue à relever le défi du changement
climatique, favorise de meilleures décisions au sujet de l’environnement et de meilleurs choix par les
consommateurs, il contribue à l’innovation technique, à la création d’emplois et à la croissance
économique, il facilite la protection de l’environnement, la santé et la sécurité accrues du public et
aide à garantir des approvisionnements en énergie fiables et sûrs, à des prix compétitifs, pour les
Canadiens.

Le Secteur des services intégrés (SSI) offre des services centraux dans les domaines des finances,
de l’administration, des biens immobiliers, de la gestion de l’information et des ressources humaines.

Le volet Orientation et Coordination comprend les services aux bureaux de la haute direction du
Ministère, de même que les services juridiques et les services de communication, de planification
stratégique et de coordination, et de vérification et d’évaluation.
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D. Plan de dépenses du Ministère

(en millions de dollars)

Prévision
des dépenses
1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

Dépenses principales budgétaires
(brutes)

Moins: Recettes disponibles

5630385 6306395 5806388 5657390

Dépenses principales budgétaires 524,5 591,1 541,8 526,7

Dépenses principales non-
budgétaires 39,4 7,8 - -

Total des niveaux de référence 563,9 598,9 541,8 526,7

Ajustements aux dépenses
prévues1&2 122,8 67,8 88,3 74,1

Sous-total des dépenses prévues 686,7 666,7 630,1 600,8

Moins: Recettes non-disponibles 2 12,1 12,6 12,6

Plus: Coût des services reçus sans
frais

27,6 22,5 22,5 22,5

Total des dépenses prévues 712,3 677,1 640 610,7

Équivalents Temps plein (ETP)3 3736      3775          3748          3745

1 Reflète les meilleures prévisions des dépenses totales jusqu’à la fin de l’exercice.

2 Les rajustements tiennent compte des postes approuvés dans les Budgets supplémentaires des dépenses A
et B (y compris les montants reportés de 1999-2000 aux exercices futurs) et les annonces faites lors du
discours du Budget de 2000. Par exemple, RNCan fournira 62,5 millions $ en 1999-2000 pour des
initiatives axées sur les collectivités, 50 millions $ en 2000-2001 pour le Fonds d'appui technologique au
développement durable (FATDD), et un montant supplémentaire de 60 millions $ en 2001-2002 ainsi qu'en
2002-2003 pour le Fonds d'action pour le changement climatique et des initiatives en matière d'efficacité
énergétique. 

3 L’utilisation des ressources humaines signalée dans le présent document est mesurée en matière
d’équivalents temps plein (ETP). Il s’agit d’une mesure basée sur le travail qu’effectue normalement une
personne pendant une période de douze mois. Les ETP tiennent compte de l’utilisation de travailleurs à
temps plein et à temps partiel.
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III Résultats attendus et ressources

Introduction

Cette section présente les résultats que RNCan cherche à obtenir pour chacun de ses cinq buts et
chacun des objectifs qui s’y rattachent.  Elle est structurée en fonction de la Structure de
planification, de rapport et de responsabilisation du Ministère qui a été approuvée par le Conseil
du Trésor le 25 août 1999.

RNCan est l’un des onze ministères à participer au projet pilote relatif au Rapport sur les plans et
priorités. À ce titre, il a choisi de présenter ses résultats attendus, au cours de la période de
planification, sous forme de texte narratif où sont réunies les activités scientifiques et celles qui
relèvent du domaine des politiques.  Reflétant la gestion horizontale du Ministère, ce texte
propose des exemples de résultats généraux qui se rapportent aux cinq buts et emprunte de
l’information aux autres sections du rapport qui traitent des principaux examens planifiés et
initiatives réglementaires et législatives.  L’information sur les résultats attendus qui est absente
du présent rapport se trouve dans les sites Web indiqués aux pages 62-64, et est diffusée dans les
plans d’affaires et les plans opérationnels des secteurs.

Les résultats attendus seront obtenus en collaboration avec d’autres ministères fédéraux, les
gouvernements provinciaux, l’industrie, les universités et les principaux intervenants (voir
page 9).  Les coûts associés, quand on les connaît, sont mentionnés dans le texte.

******************************

But no 1

Permettre aux Canadiens de prendre des décisions équilibrées au
sujet des ressources naturelles

Plan de dépenses pour 2000-2001 : 152,5 millions de dollars 

Cadre opérationnel et importance

Le développement durable repose sur la prise de décisions équilibrées, tenant compte des vues de
l’ensemble des échelons de gouvernement, des organismes non gouvernementaux, du secteur
privé et des collectivités locales. Le Ministère contribue à cette dynamique des plus stimulantes
par sa recherche constante du savoir grâce à des initiatives stratégiques et de recherche
scientifique de classe mondiale, de même que par sa détermination à l'égard de l'excellence et du
partage de l'information. Le but que nous visons est d'aider les Canadiens à mieux comprendre la
nature complexe et changeante des facteurs économiques, environnementaux et sociaux qui ont
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une incidence sur la mise en valeur et l'utilisation des ressources naturelles du Canada, ainsi que
d'intégrer ces facteurs sous une forme qui leur permet de prendre des décisions équilibrées.
RNCan est fermement résolu à développer sa base de connaissances stratégiques, technologiques
et scientifiques, en intégrant et en remaniant (le cas échéant) ses fonds de renseignements, de
même qu’à procurer aux Canadiens un moyen d'accéder à ces derniers de manière conviviale.

Les progrès technologiques permettent au Ministère, le principal organisme du Canada sur le
plan de la recherche de pointe dans le domaine des ressources naturelles, d’avoir recours à
différents mécanismes d'exécution pour diffuser les renseignements qu'il possède. Aux yeux de
RNCan, la technologie, et plus particulièrement l'établissement et l'utilisation de l'autoroute de
l'information, est un moyen d'exécuter des programmes d'action directe et d'éducation publique
dans des communautés canadiennes et de favoriser les rôles suivants du Ministère : donner forme
au programme national et international du Canada dans le domaine des ressources naturelles,
générer et transférer des connaissances, établir des consensus, et promouvoir des approches
financières, réglementaires et volontaires qui favorisent le développement et l’utilisation durables
des ressources naturelles canadiennes.

***************

1.1  Connaissances intégrées et
facilement accessibles – créer des
connaissances intégrées et facilement
accessibles sur l'état de la masse continentale
et des ressources naturelles du Canada ainsi
que sur les dimensions économique,
environnementale et sociale de leur utilisation

« D’ici 2004, nous voulons être connus dans
le monde entier comme le gouvernement le
mieux branché avec ses citoyens. » (Discours
du Trône, 1999). Résolument tourné vers cet
objectif, RNCan s’est engagé à intégrer et à
partager son information et ses
connaissances, et à faire en sorte que les
clients aient accès, grâce à ses programmes
de gestion des connaissances et via un
guichet unique, à l’information publique sur
les ressources naturelles.

Le programme ResSources a pour but de
permettre aux Canadiens d’obtenir des
données actuelles et pertinentes de premier
ordre sur la masse continentale et les

ressources naturelles du Canada, de même que
sur leurs aspects économiques,
environnementaux et sociaux. D’ici l’automne
2000, son moteur de recherche Discovery
mettra à la portée des utilisateurs des centaines
de bases de données réparties entre les
160 serveurs du Ministère, de même que
d’autres sources de connaissances qui
deviendront disponibles sur Internet
(http://ressources.nrcan.gc.ca).

Il sera également important de continuer à gérer
et à raffiner les bases de données sectorielles en
fonction des besoins des clients et des
exigences de la loi. SoftAccess et plusieurs sites
Web interactifs seront offerts à des utilisateurs
toujours plus nombreux, fournissant de
l’information intégrée sur les minéraux et les
métaux aux intéressés au Canada et à
l’étranger; la Base de données nationale sur la
consommation d’énergie demeurera une source
d’information très utile sur la consommation
d’énergie et l’efficacité énergétique, aidant les
Canadiens à lutter contre le changement
climatique; CORDlink, un réseau de
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AVANT LE NEDEM 2000 :
résidus acides dans l’Estrie, au Québec

APRÈS LE NEDEM 2000 :
le même site restauré à l’aide d’un écran aqueux

connaissances géoscientifiques né de la
collaboration de plusieurs partenaires,
deviendra une bibliothèque virtuelle sur
Internet qui fournira de l’information
géologique complexe adaptée aux besoins de
la communauté scientifique, des experts de
l’industrie et du grand public; et finalement,
cumulant des dépenses estimées à
1,85 million de dollars échelonnés sur la
période de planification, la Base nationale de
données sur les forêts, le rapport annuel au
Parlement sur l’état des forêts au Canada et la
création du Système national d’information
sur les forêts assureront la diffusion d’une
information actuelle sur les sciences et les
politiques forestières.

De plus en plus utilisée, l’information
géospatiale a un impact croissant sur la
société canadienne, où l’importance de la
technologie augmente constamment. Par le
truchement du programme GéoConnexions
(http://cgdi.gc.ca), partenariat national qui
bénéficie d’un budget de 30 millions de
dollars au cours de la période de
planification, RNCan et d’autres ministères et
organismes fourniront aux Canadiens de
l’information géospatiale destinée à diverses
fins : service d’urgence 911, gestion des
désastres, changement climatique,
cartographie des propriétés et évaluation
environnementale. Parmi les objectifs
importants fixés pour 2001, mentionnons :
(i) une infrastructure d’accès par guichet
unique sur Internet; (ii) des ententes 
intergouvernementales sur l’élaboration, la
mise en oeuvre et le partage de l’information
géospatiale; et (iii) l’établissement de
données cadres géospatiales pour simplifier
l’intégration des données à l’échelle
nationale.

Au cours de la période de planification,
RNCan procédera à une étude du programme
ResSources pour évaluer la qualité de la
prestation des produits et services du

Ministère; il établira également des cadres de
gestion du rendement pour ResSources et
GéoConnexions, qui définiront les principaux
indicateurs de mesure et les résultats attendus.

Les programmes de RNCan basés sur le savoir
assurent également le transfert de
connaissances et de technologies à des
utilisateurs et à d’autres parties intéressées. Par
exemple, dans le cadre de l’édition 2000 du
Programme de neutralisation des eaux de
drainage dans l’environnement minier
(NEDEM 2000), on s’attend à ce que le
transfert de technologies permette aux
entreprises d’atténuer davantage les dommages
causés à l’environnement par l’acidification des
eaux de drainage au Canada. On poursuivra sur
la lancée du NEDEM original, qui a aidé des
entreprises minières canadiennes ainsi que des
ministères provinciaux et fédéraux à réduire
d’au moins 400 millions de dollars les
responsabilités financières attribuables au
drainage minier acide; le rendement de
l’investissement, de l’ordre de 17,5 millions de
dollars en huit ans, est impressionnant.
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Un des principaux partenaires du réseau
GÉOÏDE (centre d’excellence national dans
le domaine de la recherche en géomatique), le
Ministère financera six projets en sciences de
la Terre, dont 14 réalisés par des universités
pour la surveillance des terres humides,
l’acquisition de données satellitaires à haute
résolution pour la cartographie, l’agriculture
de précision et la gestion des zones côtières
(200 000 $ par année).

RNCan continuera d’évaluer les pratiques de
gestion des terres et l’impact du changement
climatique sur l’utilisation durable des
ressources naturelles à l’aide de divers
moyens de S-T et de recherche socio-
économique, comme des modèles, des outils,
des études d’impacts sur les forêts, ainsi que
des critères et indicateurs d’aménagement
durable des forêts. Il met actuellement au
point une stratégie semblable pour mesurer le
développement durable dans le secteur de
l’énergie et le secteur des minéraux et des
métaux.

1.2 Coopération et consensus : la
clé du développement durable –
promouvoir, sur les plans national et
international, une plus grande coopération et
un meilleur consensus à l’égard de questions,
de politiques, d’objectifs et de mesures
concernant le développement durable

Quand on élabore une stratégie nationale ou
internationale face à un problème donné, il
faut commencer par s’assurer de la
collaboration d’un large éventail
d’intervenants et de dégager un consensus sur
la meilleure façon de relever le défi. Il sera
donc important de dégager un consensus sur
le développement durable pour accomplir des
progrès et créer de nouvelles occasions dans
l’économie du savoir.

Une des initiatives lancée en ce sens sera la
Stratégie nationale de mise en oeuvre
(changement climatique), qui sera présentée
aux ministres de l’Énergie et de
l’Environnement au printemps et à l’automne
de l’an 2000. Élaborée par le gouvernement
fédéral, les provinces et les parties intéressées,
cette stratégie expliquera en détail comment le
Canada peut réduire ses émissions de gaz à
effet de serre avec le meilleur rapport
coût-efficacité et remplir ses engagements de
Kyoto sans imposer à aucune région une part
disproportionnée du fardeau. En outre, la
Stratégie nationale de mise en oeuvre créera les
conditions nécessaires pour assurer la diffusion
des connaissances essentielles sur la science
climatique, les impacts du changement
climatique sur les canadiens et les mesures à
mettre en oeuvre pour s’adapter au changement
climatique. On trouvera plus loin dans ce
rapport (Objectif 3.1) des renseignements plus
détaillés sur les initiatives en ce sens.

Le saviez-vous?

Le programme des Mesures d’action précoce
en matière de technologies (TEAM), un des
volets du Fonds d’action pour le changement
climatique, est un excellent exemple de mise
en commun des compétences et des
ressources de plusieurs ministères fédéraux.

RNCan a la responsabilité de partager son
expertise et ses connaissances avec les
gouvernements, le secteur privé et les
organisations non gouvernementales, afin de
démontrer le leadership du Canada et de
promouvoir à l’étranger le développement
durable dans le secteur des ressources
naturelles. Dans ce contexte, RNCan
participera à un certain nombre de conférences
et d’ateliers, comme le Rendez-vous minier
2000 au printemps de l’an 2000, et sera l’hôte
de la cinquième Conférence annuelle des
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ministères des mines des Amériques et de la
deuxième Conférence nationale du Canada
sur l’efficacité énergétique en octobre 2000
(budget de la Conférence sur l’énergie :
800 000 $).

En 2001, le renouvellement de l’Accord
géoscientifique intergouvernemental
permettra aux gouvernements fédéral,
provinciaux et territoriaux de continuer à
collaborer à des programmes et études
efficaces dans le domaine des sciences de la
Terre. Cet accord, qui tiendra compte des
priorités régionales, contribuera à améliorer
la qualité de vie des Canadiens, en mettant à
leur disposition les connaissances nécessaires
pour évaluer les ressources potentielles aux
fins d’aménagement du territoire, de même
que pour éviter ou atténuer les risques
associés aux désastres naturels. En outre,
dans le cadre des efforts pour diffuser aux
Canadiens des connaissances dans le
domaine de la géomatique, les
gouvernements fédéral, provinciaux et
territoriaux collaboreront à un nouveau projet
quinquennal concernant l’acquisition de
l’imagerie satellitaire de Landsat 7 pour la
production de cartes topographiques.

Pour assurer l’utilisation durable des eaux
douces du Canada, il est indispensable de
disposer de l’information la plus exacte
possible. C’est pourquoi, au cours de la
période de planification, le Ministère
s’associera à des partenaires pour établir un
programme national de cartographie de
l’architecture des aquifères et de modélisation
des débits d’eau, afin de résoudre des
problèmes que pose l’approvisionnement en
eau à l’échelle nationale ou internationale.
Les données de télédétection recueillies au
moyen du RADARSAT seront également
mises à contribution dans la cartographie et
l’observation des ressources en eau.

RNCan s’est engagé à démontrer les progrès
accomplis par le Canada sur la voie de
l’aménagement durable des forêts. En avril
2000, par son entremise, le Canada déposera
son premier rapport national sur le
développement durable dans lequel il utilise
des critères et indicateurs d’aménagement
durable des forêts; en collaboration avec
11 pays partenaires qui participent au Processus
de Montréal, il publiera également un rapport
d’étape sur l’application du cadre international
des critères et indicateurs, à 
l’occasion de la 8e session de la Commission
du développement durable des Nations Unies
(CDDNU). Ce rapport sera également déposé
au 12e Congrès forestier mondial, qui se tiendra
à Québec en 2003, un événement coparrainé
par RNCan et le ministère québécois des
Ressources naturelles, auquel on aura travaillé
pendant quatre ans et consacré 10 millions de
dollars. Contribution de Ressources naturelles
Canada au cours de cette période : 1,75 million
de dollars. 

Dans le cadre des efforts déployés par le
Canada pour assurer l’aménagement durable
des forêts, on mettra en oeuvre les plans
d’action du gouvernement fédéral en réponse à
la Stratégie nationale sur les forêts - Durabilité
des forêts : un engagement canadien, 1999. Il
s’agit de 79 plans d’action établis par une
vingtaine de ministères et organismes fédéraux.
En l’an 2000, la stratégie sera soumise à une 
évaluation à mi-parcours par un organisme
indépendant (1 million de dollars sur 5 ans).

Le Programme des forêts modèles termine à
peine sa troisième année que déjà, ses succès
dans l’élaboration de méthodes efficaces
d’aménagement durable des forêts sont
largement reconnus. Au cours de la quatrième
année, on poursuivra de vigoureuses activités
de sensibilisation qui apporteront de nouveaux
témoignages sur l’efficacité du programme. On
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procédera également à une évaluation du
programme et de chaque site, dans le cadre
d’un processus général d’évaluation et de
planification.

Le saviez-vous?

Dans le cadre du partenariat pour la forêt
modèle du Bas-Saint-Laurent, on a
implanté 26 fermes forestières en
métayage, où se sont installées autant de
familles, et qui ont procuré un million de
dollars en revenus annuels dans deux
collectivités rurales. Avec la collaboration
d’un grand propriétaire industriel, la forêt
modèle a démontré que le concept des
fermes forestières en métayage était un
moyen d’assurer la durabilité des forêts, en
améliorant les écosystèmes forestiers tout
en apportant des avantages économiques et
sociaux d’un type nouveau à une région
rurale.

RNCan continuera d’exercer des pressions en
vue de l’établissement d’une convention
internationale sur les forêts qui serait
juridiquement contraignante, afin de réunir
les différents éléments du débat international
sur les forêts au sein d’une seule structure de
gouvernance internationale, ce qui permettrait
d’établir des règles communes pour
l’aménagement durable des forêts et les
activités commerciales s’y rattachant. Un
consensus international en faveur d’une
convention marquerait un tournant dans les
démarches entreprises pour uniformiser les
règles du jeu dans l’industrie et donner aux
collectivités tributaires des forêts une chance
équitable d’assurer leur stabilité économique
dans un environnement caractérisé par le
développement durable. On a discuté de cette
question lors de la réunion de 1999 de
l’Initiative Costa Rica-Canada, où 134 pays
et parties intéressées ont pu librement

exprimer leurs opinions. Le Forum
intergouvernemental sur les forêts doit déposer
ses recommandations à cet égard lors de la
session d’avril 2000 de la Commission du
développement durable des Nations Unies.

1.3  Régime fiscal, réglementation et
mesures volontaires – établir et
promouvoir des approches fiscales,
réglementaires et volontaires favorisant le
développement durable des ressources naturelles

Pour que les Canadiens puissent jouer un rôle
utile dans la prise des décisions concernant le
développement durable, RNCan doit faire un
choix judicieux parmi les politiques, les
programmes et les instruments à sa disposition.
En collaboration avec les groupes
interministériels et intergouvernementaux
chargés de la réforme de la réglementation
minière, RNCan dresse un inventaire des
pratiques liées aux évaluations
environnementales, en mettant l’accent sur le
secteur minier. Par exemple, il participe
actuellement, à titre d’autorité responsable, au
projet minier de Voisey’s Bay, au projet de
mine de diamant Diavik et au projet de la mine
d’or-cuivre Prosperity. Il aura ainsi l’occasion
de rendre plus efficace la réglementation du
secteur minier et de renforcer son rôle à titre de
facilitateur fédéral des projets d’exploitation
minière au sud du 60e degré de latitude nord.

Comme la fiscalité est un élément clé de notre
climat d’investissement, RNCan continuera à
collaborer avec les ministères du Revenu, des
Finances et de la Justice à la gestion du régime
canadien de fiscalité des ressources. Comme
par le passé, il fournira les données techniques
nécessaires à l’interprétation claire des
dispositions des lois fiscales fédérales, aidera à
éliminer les ambiguïtés dans la législation
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fiscale et émettra des avis d’expert dans les
situations litigieuses.

Le cadre réglementaire de l’exploitation des
minéraux extracôtiers doit reposer sur une
solide base d’information scientifique et sur
une connaissance approfondie de la géologie
des régions côtières et extracôtières du
Canada. Au cours de la période de
planification, RNCan explorera la possibilité 

d’établir un régime de gestion des minéraux
extracôtiers avec des partenaires, dans le cadre
de l’Initiative de gestion des minéraux
extracôtiers. Il poursuivra également des
recherches pour obtenir les données
fondamentales sur la nature, les processus et la
stabilité du fond marin, en vue de déterminer
les éventuels obstacles environnementaux à la
réalisation des projets miniers.

****************
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But no 2

Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés
des ressources naturelles pour les générations 

actuelles et futures

Plan de dépenses pour 2000-2001 :   173,1 millions de dollars

Cadre opérationnel et importance

Le secteur des ressources naturelles constitue la pierre angulaire de l'économie du Canada – il
joue un rôle essentiel dans la création d’emplois et le développement des collectivités. Environ
650 collectivités rurales, éloignées et autochtones abritent plus de 3,5 millions de Canadiens qui
dépendent des industries de l’énergie, des forêts et des minéraux et métaux pour leur bien-être
économique. Les emplois directs et indirects représentent près de 1,5 million d’emplois, et
constituent donc une source importante de débouchés économiques.  

L'émergence partout dans le monde de tendances et de questions d'ordre socio-économique crée
de nouveaux débouchés, mais aussi de nouveaux défis. Mentionnons l'évolution du
comportement des producteurs et des consommateurs attribuable aux progrès technologiques et
au « consumérisme vert », l'expansion de zones d'échanges plus libres en Amérique du Nord et en
Europe, l'apparition de concurrents qui pratiquent des prix plus bas sur les marchés d'exportation
classiques du Canada ainsi que la participation croissante du public aux décisions relatives aux
ressources naturelles.  

C’est ce qui a amené RNCan, en collaboration avec ses clients et intervenants, à mettre l'accent
sur trois grands défis. Il s'efforce de montrer que les ressources naturelles du Canada sont gérées
de manière responsable, pour que le Canada puisse améliorer sa situation commerciale et
préserver sa réputation, au pays et à l’étranger, de chef de file mondial dans le domaine du
développement durable; il s'efforce également d'améliorer la compétitivité de l'industrie dans
l'économie mondiale, grâce à la diversification des marchés et à la mise au point de produits
innovateurs; enfin, il soutient les collectivités rurales et autochtones par des programmes et des
projets ciblés, conçus pour améliorer leur bien-être économique et social.

***************
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2.1  Retombées économiques et
sociales – créer des occasions d'affaires et
promouvoir l'investissement dans des
applications novatrices et à valeur ajoutée
des ressources naturelles

RNCan reconnaît que la S-T experte, les
conseils d’orientation stratégiques et
l’innovation ont un rôle essentiel à jouer
pour que le Canada conserve et augmente sa
part du marché dans l’économie mondiale.
Dans ce contexte, le Ministère aidera
l’industrie des ressources naturelles à
améliorer sa compétitivité tout en conservant
un sens aigu des responsabilités
environnementales. 

Par exemple, on travaille à la mise au point
d’un équipement de forage électro-
hydraulique pour l’exploitation des mines à
filons étroits, qui, prévoit-on, réduira
d’environ 33 p. 100 la consommation
d’énergie, atténuera les vibrations et
abaissera le niveau de bruit d’environ
10 décibels; cet équipement sera fabriqué au
Canada pour les marchés nord-américains et
sud-américains, où les ventes pourraient
dépasser 2 000 unités de forage par année
(600 000 $ pour 2001); en outre, on lancera
le Programme de recherche sur les
techniques d’extraction des gisements
filoniens, d’une durée de trois ans et d’un
coût de 2,5 millions de dollars, qui permettra
de déterminer les possibilités d’automatiser
l’extraction de l’or des filons étroits, afin de
réduire les coûts d’exploitation et de
soustraire les exploitants à des conditions
potentiellement dangereuses.

Étant donné que les véhicules diesels
actuellement utilisés assurent 90 p. 100 des
opérations de manutention souterraine,
RNCan développe actuellement une

technologie qui substitue des piles à
hydrogène au carburant diesel dans les
exploitations minières. Cette technologie
novatrice pourrait réduire considérablement
les émissions de dioxyde de carbone du
secteur minier, diminuer les coûts de
ventilation des mines et améliorer
sensiblement la productivité des véhicules
(puisque les piles à hydrogène sont deux fois
plus efficaces que les moteurs diesels
classiques pour produire de l’électricité); on
prévoit de lancer six projets, dont le premier
portera sur une locomotive souterraine, pour
résoudre des questions liées au rapport coût-
avantage, aux normes de sûreté et
d’utilisation de même qu’à la conception et à
l’essai des véhicules (18 millions de dollars
pour les six projets, avec une contribution de
225 000 $ de RNCan; on prévoit un
recouvrement des coûts).

RNCan continuera de verser des fonds à
Forintek Canada Corp., qui poursuit des
travaux de R-D en vue de mettre au point
des produits du bois à valeur ajoutée. Les
données techniques issues de ce programme
de recherche sont mises à la disposition des
petites et moyennes entreprises, au moyen de
programmes de transfert de technologies, en
Colombie-Britannique et au Québec.
L’information découlant des recherches a
facilité la décision d’une petite entreprise
québécoise d’investir 20 millions de dollars
dans la construction d’une usine de bois de
haute technologie qui créera une
cinquantaine d’emplois. 

La croissance de la demande de produits
pétroliers au pays et aux États-Unis ouvre au
Canada des perspectives économiques très
intéressantes, compte tenu de ses ressources
en bitume, en pétrole lourd et en pétrole
classique. Afin d’augmenter et de diversifier
la production de pétrole et de gaz
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extracôtiers et leur conversion en produits
raffinés au Canada, RNCan investira
9,3 millions de dollars par année
(contribution des partenaires industriels et
provinciaux : 10,3 millions de dollars par
année) dans des activités de S-T qui
pourraient mener à un accroissement de
250 000 barils par jour de la production et de
l’exportation du bitume, et à une réduction
de 10 p. 100 des émissions de gaz à effet de
serre d’ici l’an 2010.

Le saviez-vous?

Les plans d’expansion de la production de
sables bitumineux et de pétrole extra-
lourd doubleront la production canadienne
de brut synthétique et de brut extra-lourd,
qui équivaudra à la production totale
actuelle de brut canadien. Cependant, en
l’absence de valorisation, la moindre
qualité de ces pétroles limite leur valeur et
leur compétitivité sur les marchés
d’exportation. Grâce aux travaux du
Centre national des technologies de
valorisation (CNTV), consortium fédéral-
provincial-industrie, ces ressources seront
soumises à un processus de valorisation
dont les retombées à long terme au
Canada dépasseront 600 millions de
dollars, d’après les résultats déjà obtenus
par un des trois programmes du CNTV.

Les cartes géoscientifiques et les
connnaissances connexes de RNCan
appuient le développement durable des
ressources naturelles. Reconnaissant
l’importance de ce travail, RNCan a reçu
15 millions de dollars, au cours de la période
de planification, pour que l’infrastructure
canadienne de l’information géologique se
maintienne à la fine pointe. Cette initiative
fait partie de la stratégie d’innovation dans 

le secteur des ressources naturelles du
Ministère.

Dans le cadre du Programme national de
cartographie géoscientifique (CARTNAT),
les projets scientifiques réalisés dans les
Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut, dans
l’Ouest du Canada, en Ontario, au Manitoba,
au Québec et dans la région de l’Atlantique
fourniront de l’information indispensable
pour la recherche et la mise en valeur des
ressources minérales, pétrolières et gazières,
pour l’étude des problèmes qui se posent
dans les industries agricoles et forestières
(p. ex. les cultures et la sécheresse) de même
que pour l’utilisation des terres dans les
bassins hydrographiques.

Le saviez-vous?

L’information contenue dans les études et
les cartes géologiques publiées dans les
années 70 a conduit à des découvertes de
gaz importantes à Liard, dans le sud-ouest
des Territoires du Nord-Ouest, et à des
investissements de plusieurs milliards de
dollars dans des prolongements de
gazoducs.

Les études actuellement réalisées dans les
Territoires du Nord-Ouest feront progresser
nos connaissances sur l’origine et
l’évolution de la Terre. Par exemple, en
stimulant la prospection des kimberlites
diamantifères, des études scientifiques ont
conduit à la découverte du gisement Etaki,
dont la mise en valeur a créé plus de 600
emplois.

Poursuivant sur la lancée du programme
EXTECH II, le programme triennal
EXTECH III (exploration, science et
technologie) stimulera la prospection et la
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mise en valeur des gisements d’or dans la
ceinture de Yellowknife (contribution de
RNCan de 250 000 $ par année, égalée par
les contributions réunies du gouvernement
des Territoires du Nord-Ouest et du
ministère des Affaires indiennes et du Nord).
La publication des résultats détaillés des
projets réalisés dans le cadre du programme
EXTECH II ont eu pour effet d’augmenter
de 10 à 15 millions de dollars les
investissements dans l’exploration à
Bathurst, Nouveau-Brunswick.

Le déploiement d’une nouvelle technique
d’imagerie sismique, que RNCan développe
actuellement en collaboration avec des
entreprises minières et des universités
canadiennes, pourrait constituer une percée
technologique dans la recherche des
gisements de métaux communs au Canada.
On veut être en mesure de mieux cibler les
gisements en profondeur, plutôt que de s’en
remettre à de coûteux forages en surface.
Cette technique pourrait réduire le nombre
de sondages d’exploration dans une
proportion de 50 à 80 p. 100, tout en
haussant considérablement le taux de
découverte de gîtes minéraux (contributions
de RNCan et de l’industrie : 105 000 $
chacun). 

Le Ministère continuera d’aider à
développer l’exploitation de l’énergie solaire
et d’autres formes d’énergie renouvelable.
Favorisant la création d’emplois, le
Programme d’encouragement aux systèmes
d’énergies renouvelables (PENSER) offrira
des incitatifs et financera des activités de
S-T et de commercialisation, afin d’accélérer
le déploiement de technologies pertinentes.
RNCan prévoit que ce programme donnera
l’impulsion voulue pour lancer de 20 à
30 nouveaux projets relatifs aux énergies
renouvelables dans les secteurs public et
privé.

En consultation avec le ministre des
Finances, le ministre de RNCan supervisera
le processus de privatisation des activités de
la Société de développement du Cap-Breton
(DEVCO). L’accord de vente définitif, que
l’on attend pour l’an 2000, devra être
approuvé par le conseil d’administration de
DEVCO. Le Parlement devra adopter une loi
autorisant DEVCO à se départir de tout son
actif.

En outre, RNCan et l’Agence de promotion
économique du Canada atlantique/Société
d’expansion du Cap-Breton mettront en
oeuvre une stratégie d’investissement pour
utiliser les 68 millions de dollars que le
gouvernement fédéral a approuvés pour
favoriser le développement économique au
Cap-Breton.

2.2  Étendre l’accès aux marchés
internationaux – conserver et étendre
l'accès aux marchés internationaux des
produits, connaissances, technologies et
services canadiens fondés sur les ressources
naturelles

Dans le discours du Trône, il est écrit que
« dans l’économie mondiale du savoir,
l’avantage va aux pays qui sont innovateurs,
qui ont des niveaux de productivité élevés,
qui adoptent rapidement les technologies les
plus récentes, qui investissent dans le
perfectionnement des compétences de leurs
citoyens et qui recherchent des nouveaux
marchés dans le monde entier ». Dans cette
optique, RNCan et ses partenaires élaborent
actuellement une stratégie internationale
pour le commerce et l’investissement, afin
de mieux sensibiliser les investisseurs
canadiens et étrangers au potentiel des 
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ressources naturelles du Canada et
d’augmenter la capacité des entreprises
canadiennes de contribuer au secteur
mondial des ressources naturelles. Cette
stratégie misera sur les PME et le secteur de
la valeur ajoutée. Par exemple, à la mission
commerciale que le ministre a dirigée en
Chine, en Corée du sud et au Japon en
février 2000 ont participé 70 entreprises qui
ont jeté des bases de nouveaux partenariats à
long terme avec quelques-unes des
économies susceptibles de devenir les plus
dynamiques au monde. 

Afin de renforcer les exportations de
technologies et de normes
environnementales canadiennes dans le
secteur minier, RNCan participera à un
projet de développement des capacités
environnementales en Guyane, qui en sera à
sa troisième année. D’une durée de quatre
ans, ce projet de 3,75 millions de dollars est
financé par l’Agence canadienne de
développement international (ACDI). Un
programme semblable, également d’une
durée de quatre ans, aura lieu au Zambie
(ACDI - 4 millions de dollars); il devrait
débuter à l’automne 2000. Le Ministère
collaborera également avec un organisme de
recherche minière du Brésil à la restauration
de sites miniers (ACDI - 1 million de
dollars). RNCan prévoit recouvrer les coûts
de ces projets.

On estime qu’une présence du Ministère à
Buenos Aires devrait augmenter de
30 millions de dollars, au cours de la seule
période de planification, les occasions
d’affaires qui s’offrent aux entreprises
canadiennes en Amérique du Sud dans le
secteur de la technologie géomatique et
géoscientifique. En outre, l’ouverture d’un
comptoir commercial canadien à Singapour,
en août 2000, devrait permettre à l’industrie
canadienne d’étendre ses activités dans le

marché asiatique et de profiter d’occasions
d’affaires tout aussi intéressantes. Les
missions commerciales à venir en Iran et au
Mexique, avec la participation d’entreprises
canadiennes, seront d’autres occasions de
promouvoir et de déployer la technologie
géomatique et géoscientifique canadienne.
Ces missions contribuent à renforcer les
exportations de l’industrie canadienne de la
géomatique. Par exemple, le Ministère
achève en Arabie Saoudite un projet de
cartographie de 9 millions de dollars qu’il
réalise en collaboration avec l’industrie, et
cherche à concrétiser des projets au
Mozambique et en Tunisie qui pourraient
avoir des retombées de plus de 10 millions
de dollars sur le Canada.

Le saviez-vous?

Les recherches effectuées par RNCan au
nom de l’Association canadienne de
recherche sur le charbon ont contribué à la
survie de l’industrie canadienne du
charbon cokéfiant et augmenté la valeur
des exportations de houille de
140 millions de dollars par année.

RNCan contribuera à résoudre des
différends commerciaux intérieurs et
internationaux, afin de créer un
environnement propice à l’investissement et
au commerce. Par ses travaux au sein de
divers groupes internationaux, comme le
Conseil de coopération économique Asie-
Pacifique (APEC), l’Initiative
hémisphérique en matière d’énergie et
l’Organisation mondiale du commerce
(OMC), le Ministère contribuera à libéraliser
les marchés et à uniformiser les règles du jeu
pour les entreprises canadiennes désirant
investir ou exercer des activités à l’étranger.
Par exemple, il a formulé la position du
Canada en faveur de l’élimination



Résultats attendus et ressources      27

Étude du plateau continental polaire,
Base de Resolute, Nunavut

immédiate de certaines barrières
commerciales coûteuses (p. ex. les barrières
tarifaires et non tarifaires qui limitent
l’accession de la potasse et du souffre aux
accords commerciaux multilatéraux et
l’accession de la Chine à l’OMC). Dans ce
contexte particulier, RNCan contribuera, par
des activités de S-T pertinentes, à
l’élaboration de critères internationaux de
classification des métaux.

2.3  Développement des capacités
des collectivités autochtones et
nordiques – renforcer la capacité des
collectivités autochtones, rurales et nordiques
à générer une activité économique durable
fondée sur les ressources naturelles

Le secteur des ressources naturelles fournit
des emplois directs et indirects à près de
1,5 million de Canadiens. Les collectivités
rurales, nordiques et autochtones, en
particulier, sont très dépendantes de la mise
en valeur des ressources. RNCan sait qu’il
est important de renforcer le capital
ressources et de donner à ses collectivités les
outils nécessaires pour profiter des nouvelles
occasions qui s’offrent et participer aux
programmes lancés dans le secteur des
ressources.

Les Premières nations se préparent à
exercer, à titre de gouvernements
autonomes, de nouveaux pouvoirs dans le
domaine de la gestion des terres. RNCan
s’acquittera des responsabilités qui lui sont
confiées par la Loi sur l’arpentage des terres
du Canada, en donnant des cours sur les
levés officiels en partenariat avec des
collèges publics. Ces cours aideront les
collectivités autochtones à fournir des

services techniques et des services de
soutien en rapport avec la gestion des terres. 

RNCan lancera d’ici 2001 une stratégie
visant à élaborer un cadre de partenariat et
un plan d’action pour la participation des
Autochtones au développement durable dans
le secteur des ressources. Ce programme
augmentera en qualité et en nombre les
partenariats conclus avec les Autochtones et
l’industrie des minéraux.

Par l’entremise de l’Étude du plateau
continental polaire, RNCan continuera à
fournir et à coordonner des services de
soutien logistique au moindre coût dans
l’Arctique. On estime qu’au cours des trois
prochaines années, il prêtera son concours à
450 programmes qui feront progresser la
recherche scientifique dans le Nord. Ces
recherches sont indispensables pour
résoudre des questions environnementales,
sociales et économiques que pose le
développement durable au Canada
(5,5 millions de dollars).

RNCan favorisera l’essor de l’industrie des
énergies renouvelables, en facilitant l’accès
aux marchés où les technologies peuvent
être déployées à un coût concurrentiel,
comme dans les collectivités éloignées. Le
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logiciel RETScreenMD, que l’on peut
télécharger gratuitement d’Internet et auquel
ont accès 5 000 utilisateurs de 136 pays,
permet de réduire les coûts, le temps, les
risques et les erreurs associés à l’étude
préliminaire de faisabilité des projets
d’énergies renouvelables. La version 2000
renfermera de nouveaux modules sur le
chauffage solaire de l’air, le chauffage par la
biomasse, l’énergie éolienne et les petites
centrales hydroélectriques, et tiendra compte
également des émissions de gaz à effet de
serre.

Le saviez-vous?

Depuis 1996, le Programme forestier des
Premières nations a permis aux
Autochtones de se doter des outils
nécessaires pour exploiter des entreprises
forestières et y participer, acquérir une
expérience de travail et développer des
compétences en foresterie
(32 000 semaines-personnes d’emploi); il
a recueilli 27,8 millions de dollars pour un
investissement fédéral de 14,6 millions de
dollars, tenu 32 ateliers de formation et
conférences, préparé 99 plans d’affaires et
45 plans de gestion et amélioré la capacité
des Premières nations de gérer les forêts
des réserves dans l’optique du
développement durable.

Le Programme forestier des Premières
nations termine sa quatrième année. RNCan
et le ministère des Affaires indiennes et du
Nord vont donc réfléchir à l’orientation et
aux perspectives d’avenir du programme au-
delà de l’an 2001, en misant sur les points
forts qui seront ressortis au cours des cinq
premières années. En outre, RNCan
s’efforcera d’accroître la portée des
programmes actuels de sensibilisation des
Autochtones, et d’y inclure les possibilités

de développement économique qui s’offrent
aux Métis et aux Autochtones hors-réserve
dans le secteur forestier. Dans ce contexte, le
Ministère explorera la possibilité d’établir le
cadre d’un programme en collaboration avec
d’autres ministères et les communautés
métis. 

Dans le cadre de son Initiative liée aux
possibilités d’emploi, RNCan élabore une
stratégie de développement des capacités des
collectivités en partenariat avec tous les
ordres de gouvernement, des groupes
autochtones, des organisations volontaires et
d’autres organisations non-
gouvernementales. Cette stratégie, qui sera
mise en oeuvre au cours de la période de
planification, aidera les collectivités à
définir leurs besoins en fait d’assistance-
emploi, de diversification économique et de
décisions concernant la mise en valeur et
l’utilisation durable des ressources. En outre,
toujours pour répondre à ces besoins, elle
facilitera l’accès à l’information et aux
services du gouvernement fédéral et nouera
des alliances avec d’autres ministères
fédéraux et d’autres gouvernements.

Par son Initiative des collectivités durables, 
(un des volets de GéoConnexions) et
d’autres stratégies, RNCan permettra à des
collectivités de mettre à profit les
connaissances géoscientifiques et
géospatiales pour pratiquer le
développement durable dans le secteur des
ressources naturelles et améliorer les
perspectives pour les jeunes dans le domaine
de la technologie de l’information. Douze
autres projets pilotes sont prévus pour
2000-2001. Par exemple, un projet
d’aménagement du territoire réalisé en
collaboration avec la Première nation de
Liidlii Lue, dans les Territoires du Nord-
Ouest, aidera les Autochtones de cette
région à se doter des outils et de
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l’information nécessaires pour prendre des
décisions judicieuses en matière d’utilisation
des terres. Ils tiendront compte des pratiques
de récolte traditionnelles, de la préservation
de la culture et de l’intégrité
environnementale lorsqu’ils décideront de la
vocation économique à donner à leurs terres
(tourisme, foresterie, exploitation minière,
extraction du pétrole et du gaz).

RNCan réalise également, dans le cadre du
Programme des applications
environnementales locales, des projets visant
à mettre au point des outils et des méthodes 

de télédétection que l’on pourra intégrer aux
connaissances traditionnelles des
Autochtones pour assurer la surveillance
environnementale et la gestion des
ressources (190 000 $ par année). 

En outre, le Ministère travaillera en
partenariat avec le gouvernement du
Nunavut pour accroître sa base de
connaissances géoscientifiques et
développer sa capacité d’utiliser
l’information géoscientifique (contribution
de RNCan : 1,7 million de dollars au cours
de la période de planification).

***************
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But no 3

Gérer les répercussions environnementales de l'exploitation et de
l'utilisation des ressources naturelles

Plan de dépenses pour 2000-2001 :   257,9 millions de dollars

Cadre opérationnel et importance

Les processus naturels et l'activité humaine transforment sans cesse l'environnement. Nous
savons que ce dernier peut s'adapter aux stress naturels et humains à condition que ces
contraintes n’outrepassent pas la capacité d'adaptation d'un écosystème. Il incombe donc aux
Canadiens d'exploiter leurs ressources naturelles d'une manière qui respecte et protège l'intégrité
des écosystèmes naturels.

La protection de l'environnement est un aspect important de l'ensemble des activités de recherche
du Ministère en matière de S-T et d'élaboration de politiques, car un milieu sain procure aux
Canadiens de nombreux avantages et de nombreuses possibilités sur le plan social et
économique, et garantit la disponibilité des ressources pour les générations qui nous suivront. Au
point de vue social, en protégeant les terres, l'air et l'eau du Canada, nous améliorons notre
qualité de vie et montrons au reste du monde notre engagement à l'égard de la gestion de
l'environnement. Sur le plan économique, la protection de l'environnement comporte de
nombreux nouveaux débouchés et risques économiques car l'accès aux marchés dépend de plus
en plus de la mise au point de produits de ressources naturelles fabriqués d'une manière
écologiquement durable.

À cette fin, le Ministère mène des recherches de pointe dans le domaine de la S-T et de
l'élaboration de politiques en vue d'atténuer le plus possible les répercussions de l'activité tant
humaine que naturelle sur l'environnement. L'objectif premier de RNCan est de s'assurer que tous
les Canadiens comprennent la dynamique des écosystèmes et que les clients et les intervenants
disposent des connaissances et des outils décisionnels voulus pour prendre des décisions
judicieuses au sujet des ressources naturelles et de la gestion des terres. Comme la production et
la consommation de l'énergie représentent environ 85 p. 100 des émissions de gaz à effet de serre
dans le monde, le Ministère joue également un rôle particulier dans l’élaboration de la position
du Canada à l’égard du changement climatique – un élément central de la stratégie du
gouvernement pour transformer l'économie énergétique du pays et s'acquitter de l'engagement
que le Canada a pris dans ce domaine à Kyoto en décembre 1997.

*********************
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3.1  Changement climatique –
aider à limiter le changement climatique et à
s'y adapter         

Un des principaux artisans de la stratégie
canadienne de lutte contre le changement
climatique, RNCan, en partenariat avec
Environnement Canada et le Secrétariat du
changement climatique, jouera un rôle de
premier plan dans la conception des mesures
d’intervention du Canada, qui sont au centre
de la stratégie d’atténuation et d’adaptation
du gouvernement fédéral.

RNCan travaille en étroite collaboration
avec ses partenaires fédéraux, et en
consultation avec d’autres parties
intéressées, à la formulation de la position
que défendra le Canada lors des négociations
internationales qui se tiendront dans le cadre
de la sixième Conférence des Parties, aux
Pays-Bas, en novembre 2000. Les objectifs
de réduction que le Canada a souscrits dans
le cadre du Protocole de Kyoto ont été fixés
sous réserve d’un accès inconditionnel au
régime international d’échange de droits
d’émissions, et en présumant que notre pays
pourrait se prévaloir du mécanisme
d’exécution conjointe et du mécanisme pour
un développement propre afin d’atteindre
ses objectifs. Des décisions sont attendues
sur un certain nombre de questions
importantes, notamment les mécanismes de
flexibilité, les puits de gaz à effet de serre et
la conformité. Le Canada tentera de faire
adopter des règles claires sur ces questions,
afin de permettre aux pays d’atteindre leurs
objectifs en matière d’émissions de gaz à
effet de serre de la façon la plus rentable
possible et de faire en sorte qu’un large
éventail d’outils soit mis à la disposition des
pays qui se sont engagés à réduire leurs
émissions. 

Au pays, RNCan et ses partenaires
étudieront les mesures viables qui auront été
définies dans le cadre du processus national
de consultation sur le changement
climatique et s’assureront qu’elles sont
mises en oeuvre correctement. Les mesures
les plus prometteuses seront intégrées à la
phase I de la Stratégie nationale de mise en
oeuvre (changement climatique) qui sera
présentée à la réunion mixte des ministres de
l’Énergie et de l’Environnement, en
mars 2000. Par la suite, un document plus
étoffé sera soumis aux ministres à
l’automne 2000.

Parallèlement à l’élaboration de la Stratégie
nationale de mise en oeuvre, le
gouvernement fédéral a entrepris
immédiatement un certain nombre
d’activités dans le cadre du Fonds d’action
pour le changement climatique (FACC).
Avec Environnement Canada, RNCan joue
un rôle de premier plan dans la réalisation de
programmes d’éducation et de
sensibilisation du public, les initiatives
concernant les sciences, les impacts et
l’adaptation, ainsi que les Mesures d’action
précoce en matière de technologie (TEAM).
Dans le cadre de ce dernier programme, qui
a comporté un investissement de 60 millions
de dollars jusqu’à maintenant, on a recueilli
640 millions de dollars de fonds qui seront
affectés à des projets de développement de
technologies. 

La Stratégie nationale de mise en oeuvre
encadre également le travail que fait RNCan
dans les domaines de l’efficacité
énergétique, des énergies renouvelables et
des carburants de remplacement, qui
contribuera dans une large mesure à faire
progresser les efforts en vue d’atteindre les
objectifs du Canada en matière de
changement climatique.
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Le saviez-vous?

Par suite des améliorations éconergétiques
apportées entre 1990 et 1997 dans les
secteurs résidentiel, commercial et
industriel et dans le secteur des transports,
les Canadiens ont économisé environ
5 milliards de dollars en énergie et réduit
leurs émissions de dioxyde de carbone de
5,6 p. 100.

Transport
Au Canada, le secteur des transports
représente 29 p. 100 de la consommation
finale d’énergie (d’où 25 p. 100 des
émissions de gaz à effet de serre, 60 p. 100
des oxydes nitreux, 40 p. 100 des composés
organiques volatils et 10 à 14 p. 100 des
émissions de particules); on prévoit que
cette demande va augmenter d’environ
15 p. 100 au cours des dix prochaines
années. Pour réduire les émissions de ce
secteur, RNCan investira 6,3 millions de
dollars par année (contribution des
partenaires : 7,75 millions de dollars par
année) dans des activités de S-T qui
pourraient entraîner une réduction de
50 p. 100 des émissions de polluants autres
que les gaz à effet de serre, une diminution
de 10 p. 100 de la consommation de
carburant et une hausse de 30 p. 100 des
ventes de technologies antipollution au cours
des cinq prochaines années.

Le poids du véhicule est un facteur très
important de l’efficacité énergétique :
chaque fois que l’on réduit le poids de
10 p. 100, on diminue de 5 à 7 p. 100 la
consommation de carburant. À cet égard,
RNCan continuera de diriger l’Initiative
canadienne de recherches sur les matériaux
légers, un programme réalisé en
collaboration par le gouvernement et
l’industrie, qui vise à mettre au point des

matériaux légers, des aciers haute résistance
et des technologies de traitement des
matériaux pour fabriquer des véhicules
moins lourds (450 000 $ en 2000-2001).

Le saviez-vous?

Depuis plus de 15 ans, RNCan aide à
mettre au point des piles à combustible au
Canada. Son appui a permis à notre pays
de devenir un leader mondial de la
technologie des piles à combustible,
comme en témoignent les récents succès
de la compagnie Ballard. Ford a
également reconnu la contribution de
RNCan au « succès remarquable » du
véhicule P2000.

Parallèlement aux activités de la S-T
mentionnées ci-dessus, RNCan cherchera,
grâce à son programme ÉnerGuide pour
véhicules (1 million de dollars en 2000-
2001), à accroître la part de marché des
25 p. 100 de véhicules légers qui
consomment le moins de carburant dans leur
catégorie. Il espère que, d’ici 2001,
95 p. 100 des fabricants et 80 p. 100 des
concessionnaires utiliseront la nouvelle
étiquette ÉnerGuide sur une base volontaire.
RNCan compte également sur le programme
« Le bon sens au volant » pour encourager
les automobilistes à penser davantage
efficacité énergétique dans l’achat, la
conduite et l’entretien de leurs véhicules. En
2000-2001, RNCan espère voir
25 000 autres étudiants s’inscrire au module
« Efficacité énergétique » des programmes
d’apprentissage de la conduite automobile
(780 000 $ en 2000-2001).

Bâtiments résidentiels et collectivités
Par son programme ÉnerGuide pour les
maisons, son programme Réno$ens et son
programme de la maison R-2000, RNCan
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affiches et annonces pour promouvoir
l’analyse éconergétique des maisons

cherche à rendre les habitations encore plus
éconergétiques, en encourageant à la fois la
rénovation des maisons existantes et la
construction et l’achat de maisons R-2000
(3 M $, 150 000 $ et 800 000 $,
respectivement). Par exemple, en
2000-2001, le programme ÉnerGuide pour
les maisons fournira à 10 000 propriétaires
des analyses personnalisées et des
recommandations d’améliorations
éconergétiques possibles.

La consommation d’énergie dans les
secteurs résidentiel et commercial, qui
représente 30 p. 100 de la demande
d’énergie finale, produit 75 mégatonnes
d’émissions de gaz à effet de serre par
année. Pour réduire l’intensité énergétique
globale dans l’ensemble des bâtiments et des
collectivités du Canada, RNCan investira
6,7 millions de dollars par année
(contribution du secteur privé : 6,8 millions
de dollars par année) dans des activités de
S-T susceptibles d’augmenter l’efficacité
énergétique dans une proportion de 20 à
50 p. 100 et d’accroître le nombre de
bâtiments conçus et construits selon des
normes de développement durable
(90 p. 100 des bâtiments publics et 40 p. 100
des bâtiments commerciaux). Par exemple,
le système énergétique communautaire que
l’on installera à Sudbury dans le cadre de
cette initiative devrait réduire les émissions

de dioxyde de carbone de 21 000 tonnes par
année. Cette réduction pourrait atteindre
51 000 tonnes par année après que le
système aura été entièrement déployé.

Bâtiments commerciaux, institutionnels et
municipaux
Dans son Programme d’encouragement pour
les bâtiments commerciaux, RNCan
consentira des incitatifs financiers aux
constructeurs et aux promoteurs qui
intégreront des technologies et des pratiques
éconergétiques dans les nouveaux bâtiments
commerciaux, institutionnels et
multirésidentiels. En 2000-2001, ce
programme de 10 millions de dollars
financera 250 projets.

De plus, le programme des Innovateurs
énergétiques plus de RNCan augmentera
l’efficacité énergétique dans des bâtiments
institutionnels existants, en finançant des
projets pilotes d’amélioration éconergétique
et en établissant des modèles à suivre et des
pratiques exemplaires à imiter (3 millions de
dollars). D’ici mars 2001, ce programme
pourrait augmenter le nombre
d’organisations ayant inscrit des plans
d’action auprès de VCR Inc. (le responsable
du programme Défi-climat) dans une
proportion telle que les organisations
enregistrées représentent 15 p. 100 de la
consommation totale d’énergie des secteurs
commercial et institutionnel. En outre,
RNCan va collaborer avec la Fédération des
municipalités canadiennes à la mise sur pied
d’un programme d’amélioration
éconergétique dans les bâtiments
municipaux, afin d’aider les administrations
municipales du Canada à améliorer
l’efficacité énergétique dans le cadre de
leurs activités (540 000 $).

Industrie
Le secteur industriel absorbe 41 p. 100 de la
demande finale d’énergie au Canada et émet
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chaque année 225 mégatonnes d’émissions
de gaz à effet de serre. Ses besoins
énergétiques vont continuer d’augmenter.
Compte tenu de son importance économique
et des engagements pris par le Canada à
Kyoto, RNCan investira 9 millions de
dollars par année (contribution des
partenaires : 14 millions de dollars par
année) dans le développement de
technologies éconergétiques qui
augmenteront l’importance qualitative et
quantitative de la bioénergie, en plus
d’entraîner une réduction de plus de
10 p. 100 de l’intensité énergétique de la
sidérurgie d’ici l’an 2010, une augmentation
de 20 à 40 p. 100 du rendement énergétique
des systèmes de gestion de la chaleur, ainsi
qu’une réduction des émissions de gaz à
effet de serre de l’ordre de 10 p. 100 d’ici
l’an 2008.

On prévoit que la demande d’énergie
primaire pour la production d’électricité
augmentera de 12 p. 100 d’ici l’an 2010 et
que les émissions de gaz à effet de serre
dans ce secteur dépasseront 111 mégatonnes
d’équivalent de dioxyde de carbone par
année. Afin d’en réduire les impacts sur
l’environnement, RNCan investira
4 millions de dollars par année (contribution
des partenaires : 4 millions de dollars par
année) dans des activités de S-T axées sur
les améliorations éconergétiques et la
réduction des coûts. La S-T augmentera
également de 25 p. 100 en cinq ans la
production d’électricité à partir des énergies
renouvelables (énergie éolienne, petites
centrales hydroélectriques, biomasse,
technologies de récupération et de stockage
du dioxyde de carbone).

RNCan aidera à réduire les émissions de gaz
à effet de serre en établissant des normes de
rendement pour d’autres types d’appareils
(lampes-réflecteurs à incandescence, ballasts

et transformateurs de distribution
d’électricité) en vertu de la Loi sur
l’efficacité énergétique.

Outre les programmes à court et à moyen
terme mentionnés ci-dessus, le Ministère a
lancé le projet Avenir des technologies
énergétiques, qui proposera aux Canadiens
quatre scénarios possibles en ce qui
concerne les systèmes énergétiques qui
équiperont le Canada en 2050, en tenant
compte de tous les aspects économiques,
environnementaux et sociaux. Ces scénarios
aideront à déterminer les technologies
d’atténuation des gaz à effet de serre les plus
prometteuses et influeront sur les priorités
de la recherche-développement dans le cadre
de la Stratégie nationale de mise en oeuvre
(http://www.nrcan.gc.ca/es/etf ).

La production et l’utilisation du ciment
contribuent dans une large mesure aux
émissions de dioxyde de carbone. Par
exemple, la fabrication d’une tonne de
ciment Portland produit l’équivalent en
dioxyde de carbone. Grâce à son Centre
international du développement durable de
l’industrie du ciment et du béton, RNCan
devrait aider les pays à réduire les émissions
de gaz à effet de serre de 100 millions de
tonnes par an d’ici 2010, au moyen d’ajouts
cimentaires.

Toujours à l’appui de la lutte contre le
changement climatique, RNCan axera ses
activités de S-T forestière sur l’élaboration
de modèles, de scénarios, d’outils et
d’indicateurs de mesure de l’aménagement
durable des forêts pour mesurer les échanges
du dioxyde de carbone. Les chercheurs
s’emploieront également à cartographier la
distribution des puits et des sources de
carbone à la grandeur du Canada au moyen
de données satellitaires. Des travaux de R-D
se font également en vue de mettre au point



Résultats attendus et ressources       35

des technologies permettant de récupérer le
carbone émis par les centrales à
combustibles fossiles. 

Les recherches géoscientifiques effectuées
au Ministère permettront au Canada de
mieux comprendre les relations entre les
systèmes climatiques/terrestres et l’activité
humaine, afin d’évaluer les impacts
potentiels et de définir les stratégies
d’adaptation à utiliser face au changement
climatique et aux conditions
météorologiques exceptionnelles. Le
changement climatique aura des impacts
économiques et sociaux qui se feront sentir
différemment d’une région à l’autre. En
Saskatchewan, le Centre de recherche sur
l’adaptation au changement climatique des
Prairies (PARC) encouragera et facilitera la
recherche grâce à un réseau de collaboration
dans les provinces des Prairies. Les résultats
apporteront des réponses à des questions que
soulève la politique d’adaptation au
changement climatique (contribution du
FACC au PARC : 2 millions de dollars en
2000-2001).

3.2  Technologies et pratiques de
gérance – promouvoir la science, la
technologie et des pratiques de gérance qui
réduisent les répercussions sur
l'environnement, conservent la biodiversité et
augmentent l'efficacité de l'exploitation et de
l'utilisation des ressources naturelles

Une grande partie de la R-D énergétique est
financée par le Programme de recherche et
de développement énergétiques (60 millions
de dollars par année), qui finance et
coordonne les activités de R-D énergétique
exécutées dans 11 ministères et organismes
fédéraux et qui vise à réduire l’intensité
énergétique, les émissions de gaz à effet de
serre et d’autres types d’émissions. En outre,

il améliorera les normes et règlements
régissant la production et l’utilisation de
l’énergie, et encouragera l’utilisation des
sources d’énergie de remplacement et
renouvelables dans l’optique du
développement durable. Par exemple,
RNCan et ses partenaires cherchent à réduire
l’intensité énergétique et les émissions dans
les secteurs de l’agriculture et de
l’agroalimentaire, des pêches, des forêts et
des produits forestiers, ainsi que dans les
industries des minéraux et des métaux, pour
y concilier une économie durable avec un
environnement sain (3 millions de dollars
par année pendant trois ans).

Le Budget fédéral 2000 a prévu un
investissement initial de 100 millions de
dollars pour la création en 2000-2001 d'un
Fonds d'appui technologique au
développement durable (FATDD) qui sera
axé sur les technologies environnementales,
en particulier celles qui apportent des
solutions au changement climatique et à la
pollution atmosphérique. En ce qui a trait au
changement climatique, le FATDD vise à
favoriser la mise au point et la
démonstration de technologies respectueuses
de l'environnement, nouvelles ou naissantes,
qui pourraient réduire les émissions de gaz à
effet de serre. Il se pourrait que le FATDD
soit administré par une fondation
indépendante. Les ministres des Ressources
naturelles et de l'Environnement, en
consultation avec le ministre de l'Industrie,
en élaboreront les mécanismes de mise en
oeuvre et le cadre redditionnel.

RNCan est bien conscient du rôle qu’il doit
jouer dans la bonne intendance de
l’environnement, pour réduire les impacts et
préserver la biodiversité. À cet égard, il
entend mettre sur pied un programme de
gestion de la biodiversité en collaboration
avec Industrie Canada. Cette initiative, qui
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un technicien en sylviculture mesure le
diamètre de tout petits semis d’if occidental

donne suite aux engagements contenus dans
le discours du Trône, visera essentiellement
à mettre au point du matériel éducatif et à
amener l’industrie à prendre des mesures de
son propre chef pour protéger la faune et son
habitat. 

RNCan et ses partenaires participeront au
développement d’une foule de technologies
pour la prévention et le traitement des
effluents des installations d’extraction
minière, de minéralurgie et de métallurgie.
Grâce à son programme des Métaux dans
l’environnement, RNCan sera en mesure de
produire de meilleures évaluations de risque
et stratégies de gestion en rapport avec la
santé humaine et la santé des écosystèmes, et
d’obtenir de l’information précieuse sur la
nature et les mouvements des métaux dans
l’environnement.

À titre de signataire de la Convention des
Nations Unies sur la biodiversité et de la
Stratégie canadienne de la biodiversité,
RNCan s’est engagé à faire progresser la
science de la biodiversité forestière au
Canada et à intégrer des stratégies de
conservation de la biodiversité. Ainsi, il
s’emploiera à établir des stratégies et des
systèmes de récolte, à formuler des

indicateurs sociaux et à produire des
données nationales sur la biodiversité à
l’appui de l’aménagement durable des forêts
à l’échelle du pays.

Dans le cadre de la Stratégie nationale en
matière de biotechnologie, à laquelle il
consacrera 8,9 millions de dollars
échelonnés sur la période de planification,
RNCan validera des concepts en génie
génétique des arbres (pour augmenter leur
résistance aux ravageurs) et en génie des
virus propagés par les insectes. En
2000-2001, il procédera à un examen interne
pour mesurer les progrès accomplis.  

Le Ministère produira des données
nationales en vue de faciliter
l’enregistrement et la commercialisation des
biopesticides et continuera de soutenir le
développement et la compétitivité des
pesticides écologiques mis au point au
Canada. Il va également élaborer diverses
stratégies d’épandage et développer des
solutions de rechange à un large éventail
d’insecticides.

3.3  Protéger l’environnement du 
Canada  – protéger l’environnement du
Canada contre les risques associés à
l'exploitation et à l'utilisation des ressources
naturelles

Notre qualité de vie passe par un
environnement propre et sain. Cette
condition est également essentielle au
mieux-être économique et social du Canada
à long terme. C’est pourquoi RNCan mettra
au point des outils permettant de prévoir les
effets environnementaux des pratiques de
récolte forestière et de la dynamique des
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feux de forêt, de même que pour la lutte
contre les principaux insectes ravageurs de
nos forêts. En outre, le Ministère soumettra à
une évaluation environnementale des
expériences effectuées avec des arbres
transgéniques (organismes génétiquement
modifiés) et des pesticides (5,9 millions de
dollars en 2000-2003).

En lui fournissant des connaissances sur les
risques de glissement de terrain, le
pergélisol, la distribution des marques
d’érosion glaciaire, le transport des
sédiments et les ruptures de pipelines par
corrosion, RNCan aide l’industrie à établir
l’emplacement et le tracé des structures
pipelinières, des câbles, des routes, des voies
ferrées et des plates-formes de production, et
contribue à assurer la viabilité à long terme
de l’infrastructure en place. Par exemple, le
réseau pipelinier albertain, qui rassemble
plus de la moitié des canalisations du
Canada, subit quotidiennement des ruptures
sous l’effet de la corrosion (piqûres et
fissures de corrosion). Or, les technologies
que RNCan contribue à développer aident à
réduire la fréquence et la gravité de ces
ruptures, en favorisant la mise au point de
produits améliorés et l’évaluation continue
des méthodes utilisées pour prévoir le
rendement des matériaux et des revêtements
des pipelines.

RNCan reconnaît que la gestion des déchets
radioactifs est une question importante pour
les Canadiens. Dans ce contexte :

• RNCan s’assurera que la gestion et le
stockage à long terme des déchets
nucléaires se font d’une manière
sécuritaire, respectueuse de
l’environnement, complète, rentable et
intégrée, conformément au Cadre
d’action pour la gestion des déchets
radioactifs de 1996 (contribution de
RNCan : 1 million de dollars en 2000-
2001);

• le Ministère s’attend à ce que le Bureau
de gestion des déchets faiblement
radioactifs complétera le nettoyage des
sites contaminés par la radioactivité à
Surrey, en Colombie-Britannique, d’ici
le  printemps 2000 (2,3 millions de
dollars);

• au cours de la période de planification,
RNCan participera à l’évaluation
environnementale fédérale du projet de
déclassement du site minier de Cluff
Lake et du projet de construction d’une
installation de traitement du minerai à
Cigar Lake; le Ministère continuera
également à négocier un protocole
d’entente avec la Saskatchewan sur le
déclassement des mines d’uranium
abandonnées de Gunnar et de Lorado,
dans le nord de la Saskatchewan.

***************
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But no 4

Contribuer à la sûreté et à la sécurité des Canadiens

Plan de dépenses pour 2000-2001 :   35,5 millions de dollars

Cadre opérationnel et importance

Les sondages d'opinion confirment de manière répétée que les Canadiens sont d’avis que les
questions liées à la protection de l'environnement ainsi qu'à la sûreté et à la sécurité du public
sont intrinsèquement liées. À cette fin, le Ministère soutient trois grands secteurs qui concernent
la sûreté et la sécurité du public. Il réagit de manière opportune et efficace tant aux catastrophes
naturelles que d'origine humaine, par ses conseils techniques, son aide financière et ses transferts
de technologies; il contribue à assurer la souveraineté nationale, territoriale et économique du
pays, et il veille à la protection des Canadiens qui sont touchés par le secteur des ressources
naturelles ou qui y travaillent.

Divers produits et services du Ministère contribuent de manière de plus en plus intégrée à ces
secteurs. C’est ainsi que RNCan tient un cadre national de positionnement géospatial, fournit des
levés officiels à l'appui de la gestion efficace des terres, prodigue des conseils scientifiques
spécialisés au sujet de l'utilisation sûre des explosifs et des pièces pyrotechniques, et tient un
système national d'information sur la gestion des incendies (Système de surveillance, de
cartographie et de modélisation des feux de forêts) qui permet de surveiller et de signaler tous les
jours les menaces d'incendie. Le Ministère produit aussi des cartes aéronautiques, ainsi que des
cartes topographiques destinées aux activités de recherche et de sauvetage, et aux mesures de
planification d'urgence et il poursuit des initiatives visant à améliorer la sécurité des travailleurs
des industries de l’exploitation minière et de l’énergie extracôtière.

*********************

4.1 Risques naturels – protéger les
Canadiens contre les risques naturels

Les Canadiens s’attendent à ce que leur
gouvernement prenne les mesures
nécessaires pour atténuer les impacts des
désastres naturels et améliorer la capacité
d’adaptation. RNCan est fier de relever ce
défi.

La protection des Canadiens contre les
désastres naturels exige une connaissance
approfondie du pays et des ressources qu’il
recèle. Dans ce contexte, RNCan est en
mesure de fournir des technologies, de
l’information et de l’expertise de pointe pour
faire face à des désastres naturels comme
des tremblements de terre, des inondations et
des feux de forêt qui se produisent au
Canada et ailleurs dans le monde, et
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affronter des tragédies et des événements
provoqués par les êtres humains.

Les résultats de l’observation, de
l’évaluation et de l’étude des risques
naturels contribuent au développement des
politiques, des services d’information et des
stratégies d’intervention nécessaires pour
faire face à des situations d’urgence et à des
désastres. Voici des exemples de situations
où les résultats de ces travaux auront un
impact direct sur les décisions concernant la
sûreté et la sécurité :

• en 2003, de nouvelles valeurs du risque
sismique seront intégrées dans le Code
national du bâtiment;

• dans le cadre des efforts pour améliorer
la protection contre les inondations,
RNCan étudiera l’histoire des crues de la
rivière Rouge et la géologie qui encadre
les épisodes d’inondation; les résultats
de cette étude serviront de base à
l’évaluation des risques et faciliteront la
prise de décisions sur les mesures
d’atténuation à mettre en oeuvre et les
utilisations des terres à privilégier à long
terme;

Le saviez-vous?

RNCan a déployé son Système de
surveillance, de cartographie et de
modélisation des feux de forêt (Fire M3),
un dispositif unique au monde. Cette
technologie, en effet, permet d’observer
les feux de forêt et de mettre à la
disposition des organismes de lutte et des
dirigeants l’information exacte dont ils
ont besoin pour sauver des vies et prendre
des décisions qui mettent en jeu des
millions de dollars.

• on se servira des ressources de la
télédétection pour observer l’évolution
des crues, surveiller les feux de forêt et
faire face à d’autres situations d’urgence;

• RNCan continuera à fournir des services
de cartographie topographique, des
rapports quotidiens sur le Web et des
tableaux générés par le Système
canadien d’information sur les feux de
végétation dans des situations d’urgence.

RNCan continuera également à définir les
besoins opérationnels et les outils d’aide à la
décision nécessaires à la gestion des feux de
forêt. Il va également élaborer des stratégies
d’adaptation et d’atténuation en
aménagement forestier pour assurer la
protection des collectivités, ainsi que des
mesures de gestion des feux de forêt dans la
perspective du changement climatique.

4.2  Positionnement spatial,
cartographie et entretien des
frontières – entretenir un cadre national
pour le positionnement spatial, la
cartographie et l'entretien des frontières

Grâce au Système canadien de référence
spatiale, auquel sont rapportées toutes les
mesures de géopositionnement, le Ministère
assurera la cohérence et l’uniformité des
données de référence destinées à une foule
d’applications, depuis le positionnement
jusqu’à la navigation et la gestion des
ressources, en passant par la cartographie et
les systèmes d’information géographiques.
Compte tenu de la nouvelle importance du
positionnement de précision, RNCan
collabore avec ses homologues provinciaux
pour fournir un service national de
correction des observations du Système de
positionnement global (GPS).
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Le Ministère continuera également à fournir,
dans les délais impartis, des produits
aéronautiques qui contribueront à la sécurité
aérienne au Canada (3,3 millions de dollars
par année), dans le cadre des ententes
conclues avec Nav Canada et le ministère de
la Défense.

4.3  Sécurité des explosifs –
promouvoir l'utilisation sécuritaire des
explosifs et des pièces pyrotechniques

RNCan est la principale source
gouvernementale d’expertise sur la
réglementation et la technologie des
explosifs. Il a donc un rôle d’éducation à
jouer auprès des utilisateurs de feux
d’artifice et de pièces pyrotechniques servant
à produire des effets spéciaux, d’autant plus
que l’utilisation de ces produits a quintuplé
depuis une dizaine d’années.

En outre, pour assurer la sécurité de sa
clientèle et de la population canadienne,
RNCan fera de la recherche pour mieux
comprendre et prévoir les propriétés des
explosifs. En outre, il continuera d’étudier
l’efficacité des agents marquage utilisés
pour mieux détecter la présence d’explosifs,
et soumettra à des évaluations de risques les
accumulateurs à électrolytes polymériques
destinés principalement aux véhicules
électriques.

Pour permettre au Canada de remplir ses
obligations internationales dans la lutte
contre le crime et le terrorisme en
collaboration avec l’Organisation des États
américains et dans le cadre des futurs
programmes des Nations Unies, RNCan
s’emploie à augmenter la sécurité du
stockage, de la vente et du transport des

explosifs au Canada. En ce qui concerne le
transport, il procédera à une évaluation pour
déterminer si les exigences actuelles sont
appropriées ou suffisantes en ce qui
concerne les superficies à évacuer dans les
cas d’accidents impliquant des véhicules
chargés d’explosifs emballés (272 000 $
entre 2000 et 2002).

4.4 Sûreté et sécurité  – améliorer la
sûreté et la sécurité dans le secteur des
ressources naturelles au Canada 

RNCan a un rôle important à jouer dans les
efforts pour assurer le mieux-être de tous les
Canadiens auxquels le secteur des ressources
naturelles procure un emploi ou des
avantages.

RNCan travaillera à des projets qui visent à
mieux protéger les Canadiens contre les
risques associés à l’exploitation minière.
Ainsi, il collaborera avec l’industrie au
développement de technologies qui
permettront de transporter de façon plus
sécuritaire les mineurs et le minerai dans les
mines souterraines; par exemple, il fera
l’essai d’un nouveau système d’essai non
destructif en service de câbles métalliques,
qui permettra de localiser les défauts et d’en
mesurer l’étendue sans interrompre le
fonctionnement du câble (contribution de
l’industrie : 150 000 $; coûts recouvrés par
RNCan).

De plus, RNCan apportera des
améliorations, d’ici la fin de l’an 2000, à son
laboratoire de contrôle des émissions diesels
(800 000 $). Il pourra ainsi mesurer des
nanoparticules (de diamètre inférieur à un-
milliardième de mètre) qui peuvent
constituer un danger pour les mineurs. Par
ailleurs, grâce à ses programmes de
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certification et d’évaluation, RNCan
évaluera les échappements diesels de
nouveaux moteurs et d’autres appareils de
traitement complémentaire dans les mines
(120 000 $ recouvrés auprès des fabricants).
Les nouvelles connaissances ainsi acquises
seront utiles dans les discussions avec les
organismes provinciaux au sujet de la
réglementation à mettre en oeuvre pour
améliorer la qualité de l’air dans les mines.

Le Programme d’évaluation des émissions
de moteurs diesels, d’une durée de trois ans,
prendra fin officiellement en mars 2000,
bien que l’on poursuivra jusqu’en 2001 deux
projets majeurs qui visent à trouver des
moyens plus efficaces pour réduire
radicalement l’exposition aux particules
diesels — plus de 80 p. 100 du total des
particules de carbone — dans les mines
souterraines (contribution de RNCan :
94 000 $; contribution des partenaires :
738 000 $ en 2,5 ans). RNCan évaluera la
contribution de l’Organisation de recherche
de l’industrie minière canadienne à ce
programme. Il déterminera également
l’impact de la conception, de l’évaluation et
de l’application des stratégies de lutte contre
les émissions diesels sur l’exposition des
travailleurs aux émissions diesels et à la
dispersion d’huile dans les environnements
miniers.

Au cours de la troisième des quatre années
du Projet de base en exploitation minière à 

grande profondeur, RNCan va approfondir
les connaissances sur le comportement des
roches et mettre au point des outils pour
optimiser la sécurité des mineurs. Au bout
des quatre ans, RNCan aura affecté à ce
projet 1,9 million de dollars, dont 510 000 $
en 2000-20001. Contribution des partenaires
jusqu’à maintenant : 465 000 $.

Afin de mieux protéger les Canadiens sous
le régime de la Loi sur la responsabilité
nucléaire, le Ministère proposera des
modifications à cette loi d’ici la fin de l’an
2000. La révision envisagée améliorera
l’indemnisation des victimes en cas
d’accident nucléaire, clarifiera certaines
définitions de la Loi et les responsabilités du
gouvernement fédéral, et simplifiera le
libellé de la loi.

RNCan modifiera également les lois de mise
en oeuvre des accords Canada–Terre-Neuve
et Canada–Nouvelle-Écosse sur les
hydrocarbures extracôtiers à l’automne
2000, afin d’établir de nouveaux règlements
en matière de santé et de sécurité et d’y
intégrer des mécanismes modernes, comme
des comités de santé et de sécurité et le droit
de refuser un travail dangereux, qui font
partie des régimes provinciaux actuels.

***************



1 Comprend la gestion centrale des installations du Ministère.
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But no 5

Gérer le Ministère avec efficience et efficacité

Plan de dépenses pour 2000-2001 :   47,7 millions de dollars1

Cadre opérationnel et importance

Le climat de changement continuel qui existe de nos jours donne lieu à plusieurs défis
organisationnels et de gestion qu’il faut cerner et gérer convenablement. Ce but concerne la
gestion rationnelle du Ministère et la prise de décisions efficaces. Notre participation à l’initiative
de modernisation de la fonction de contrôleur – dont nous sommes l’un des ministères pilotes –
aidera le Ministère à aborder ces questions et d’autres questions de grande importance.

*********************

5.1  Gestion des ressources – gérer
les ressources de RNCan de manière
responsable

RNCan reconnaît que la réalisation du
développement durable est indissociable
d’une saine gestion des affaires publiques.
La nécessité de répartir des ressources de
plus en plus limitées et d’optimaliser le
rapport coût-efficacité amène RNCan à
chercher de nouvelles méthodes de gestion
et de responsabilisation. Un examen des
partenariats, des ententes de gestion et des
mécanismes d’exécution complétera le
travail entrepris par le Vérificateur général.
Il définira des critères d’efficacité des
mécanismes, notamment au chapitre de la
responsabilisation, de la répartition des

ressources, de la mesure des résultats, des
rapports et de la gestion de la propriété
intellectuelle.

Dans la mesure du possible, RNCan
recouvrera en totalité ou en partie les coûts
de ses programmes ou services auprès de
l’utilisateur qui en bénéficie le plus
directement. Le recouvrement des coûts
encourage RNCan à offrir ses programmes
dans une optique davantage commerciale, en
accentuant la responsabilité de gestion et en
limitant le plus possible les coûts des
activités. Dans ce contexte, RNCan prévoit
recouvrer 22 millions de dollars par année
au titre de l’autorisation de crédit net et
18,6 millions de dollars au titre du fonds
renouvelable au cours des trois prochaines
années. 
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Dans le même ordre d’idées, grâce à la
Stratégie d’information financière (SIF),
RNCan aura accès à de meilleurs
renseignements financiers qui vont améliorer
le processus décisionnel et la
responsabilisation. Cette stratégie comporte
la mise en oeuvre d’une nouvelle politique
de comptabilité d’exercice, le déploiement
de nouveaux systèmes centraux (Travaux
publics et Services gouvernementaux
Canada) et ministériels, ainsi que de la
formation sur une nouvelle façon de
consigner l’information financière et de
produire les rapports financiers. La méthode 
de la comptabilité d’exercice, semblable à
celle qu’utilisent les entreprises du secteur
privé, améliorera l’estimation des coûts des
programmes, la gestion des immobilisations,
l’analyse « faire ou faire faire » et la gestion
des stocks. RNCan prévoit de s’être
entièrement converti au SIF le 1er avril 2001
(833 000 $ en 2000-2001). Il procédera à un
examen pour évaluer son plan de mise en
oeuvre, les progrès accomplis à ce jour et les
risques possibles. 

Le saviez-vous?

Les résultats du sondage réalisé auprès
des employés de la fonction publique ont
confirmé le degré élevé de
professionnalisme, de dévouement et
d’engagement des employés de RNCan.
Par ailleurs, l’enquête a permis de relever
des points à améliorer. La direction du
Ministère entend miser sur les forces de
RNCan, en collaborant avec les employés,
par des consultations ouvertes et franches,
à la recherche de solutions réalistes et
concrètes, de manière à faire de RNCan
un employeur de choix.

Parallèlement aux initiatives présentées
ci-dessus, RNCan est résolu à recruter et à

fidéliser une main-d’oeuvre aux
compétences et aux connaissances de haut
niveau, à régler le problème des départs
massifs à la retraite au cours des cinq
prochaines années et à seconder les
employés dans leur apprentissage continu et
leur développement professionnel. Pour
atteindre ces objectifs, le Ministère
poursuivra la mise en oeuvre de sa stratégie
de maintien en poste, de renouvellement et
de recrutement (690 000 $ de 1999 à 2004).
En outre, la mise en oeuvre de la Norme
générale de classification (NGC) sera une
priorité au cours de la prochaine année.
Conscient de l’impact que cette nouvelle
norme aura sur la mobilité des employés,
l’organisation du travail et les structures
organisationnelles, RNCan a à coeur de
faciliter la gestion du changement et d’aider
ses gestionnaires et employés à s’adapter au
nouveau régime de gestion des ressources
humaines. La mise en place de la NGC est
un projet d’envergure qui simplifiera les
systèmes de gestion des ressources humaines
et poursuivra le processus de renouvellement
de la fonction publique. Des programmes
sectoriels renforceront l’interaction et la
synergie avec les collectivités du secteur des
ressources naturelles, notamment les autres
ministères, les universités, l’industrie et la
communauté internationale.

Pour être en mesure de réaliser ses
programmes de S-T, RNCan doit disposer de
l’équipement et des installations appropriés.
Au cours des cinq prochaines années, il
mettra en place un cadre de gestion des biens
immobiliers qui servira de guide pour
investir dans le remplacement des
équipements par des installations mieux
adaptées aux programmes, plus
éconergétiques et davantage respectueuses
de l’environnement. Il amorcera également
la mise en oeuvre de sa nouvelle Politique
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de santé et de sécurité au travail et
procédera à des examens de son portefeuille
de biens immobiliers afin de déterminer et
de gérer les risques en matière de santé et de
sécurité. RNCan a reçu un budget théorique
de 50 millions de dollars au cours des cinq
prochaines années afin d’aborder ces
questions pressantes.

Pour répondre aux besoins créés par la
gestion d’une technologie de l’information
(TI) en évolution rapide, et en raison de la
nécessité de travailler dans un
environnement électronique de plus en plus
sophistiqué (outils Web, commerce
électronique), RNCan va élaborer et mettre
en oeuvre un plan de gestion de
l’infrastructure TI. Il sera ainsi mieux outillé
pour réaliser ses priorités stratégiques et
remplir son mandat. 

5.2  Produits, services et activités 
– améliorer continuellement les produits, les
services et les activités de RNCan

La fonction moderne de contrôleur a pour
objet une saine gestion des ressources et un
processus décisionnel efficace. RNCan est
un des six premiers ministères à avoir
participé à un projet pilote et, à ce titre, il
vient de procéder à une évaluation de ses
capacités de contrôle. Au cours de la période
de planification, il mettra en oeuvre un plan
d’action qui comprendra notamment
l’élaboration d’un cadre de gestion des
risques, y compris des outils pratiques; il
cherchera également à intégrer des valeurs
communes et des considérations éthiques
dans le processus décisionnel, par des
activités de sensibilisation et en créant des
occasions de dialogue (140 000 $ chacun).
Un examen interne de cette initiative, prévu
pour 2000-2001, permettra d’évaluer les
progrès accomplis.

Prêcher par l'exemple
5.3  – utiliser des outils et des pratiques de
gestion environnementale de pointe dans le
cadre des activités de RNCan
5.4  – réduire les déchets qu'entraînent les
activités de RNCan
5.5  – accroître l'efficience de l'utilisation de
l'énergie et des ressources associées aux
activités de RNCan
5.6  – promouvoir l'utilisation de biens et
de services éco-efficients

La façon dont RNCan exploite ses
installations, gère son parc automobile, se
défait de ses déchets, achète ses biens et
services et fait preuve de leadership dans le
domaine environnemental peut avoir une
influence positive sur les autres ministères
fédéraux et augmenter leur capacité
d’atteindre leurs objectifs en matière de
développement durable.

En 2000-2001, mettant à profit ses
réalisations dans le domaine de
l’environnement, RNCan commencera à
appliquer sa nouvelle politique
environnementale. Cette politique donne au
Ministère un cadre de gestion qui balisera
son action dans le cadre du programme
d’écologisation du gouvernement et de la
stratégie visant à mettre de l’ordre dans
l’administration fédérale. Conformément à
la Stratégie de développement durable de
RNCan (voir page 48), l’accent sera mis sur
la formation et le contrôle de la conformité
au cours de l’année.
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IV Stratégie du développement durable

L’application réussie des principes du développement durable dépend de chaque Canadien et
Canadienne. Comme il est mentionné dans le discours du Trône d’octobre 1999, chacun de nous
a un rôle à jouer pour bâtir une meilleure qualité de vie pour l’ensemble des Canadiens. La
Stratégie du développement durable de RNCan, intitulée Protéger notre actif, assurer notre
avenir, s’avère toujours un outil essentiel pour promouvoir le changement et paver la voie au
développement durable. 

La Stratégie du développement durable de RNCan, déposée au Parlement le 10 décembre 1997,
sert de cadre d'évaluation aux activités que déploie le Ministère pour favoriser le changement. À
ce sujet, les intervenants peuvent évaluer le travail de RNCan à trois niveaux. D'abord, le
Ministère présente régulièrement des rapports sur les engagements à l'action, ce qui permet aux
intervenants de vérifier si les engagements sont respectés. Puis, des indicateurs et des objectifs
d'action permettent d'évaluer le rendement du Ministère par rapport aux objectifs de la Stratégie.
Enfin, les progrès d'ensemble du Canada en matière de mise en valeur durable des ressources
naturelles peuvent être évalués globalement à l'aide d'indicateurs portant sur les pratiques et les
procédures de développement durable appliquées dans les domaines de la gestion forestière, de
l'énergie et des minéraux et des métaux. Ces indicateurs constituent un des principaux
engagements à l'action de la Stratégie du développement durable de RNCan.

En 1999, RNCan a publié Le développement durable : de l’engagement à l’action — Rapport sur
les progrès de la Stratégie de développement durable de Ressources naturelles Canada.  Le
rapport expose les progrès accomplis quant à la mise en oeuvre de la Stratégie du développement
durable de RNCan au cours des seize premiers mois de la période de mise en oeuvre triennale
(soit du 10 décembre 1997 au 31 mars 1999).  À moins de la mi-chemin du plan d’action
triennal, nous avions atteint près de 60 p. 100 des 125 objectifs mesurables — dont 10 p. 100
avant l’échéance fixée. C’est grâce à une approche progressive que nous faisons avancer
l’ensemble des normes de comparaison du développement durable. De plus, le rapport traite des
progrès accomplis à trois niveaux : engagements à l’action, indicateurs pour mesurer le
rendement en regard des objectifs de la Stratégie et élaboration d’indicateurs pour mesurer les
progrès globaux du Canada dans le développement durable de ses ressources naturelles.

Les tableaux suivants exposent les engagements à l’action et les objectifs à réaliser pendant les
exercices 1999-2000 et 2000-2001. RNCan travaillera de concert avec des intervenants pour
élaborer de nouveaux engagements à l’action et objectifs qui seront inclus dans la deuxième
Stratégie du développement durable de Ressources naturelles Canada – à déposer au Parlement
d’ici décembre 2000. 

On peut consulter la liste complète des engagements à l’action et des objectifs connexes, ainsi
que les rapports susmentionnés, sur le site Web de RNCan sur le développement durable à
http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev.
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Stratégie du développement durable : engagements à l’action et objectifs à
réaliser d’ici le 31 mars 2001

But 1* :  Permettre aux Canadiens de prendre des décisions sensées concernant les
ressources naturelles.

< Produire le premier rapport sur la gestion durable des forêts du Canada, qui sera
présenté à la Commission du développement durable des Nations Unies le
15 avril 2000 (objectif 1.2 page 19).   

< Déterminer les paramètres qui peuvent servir à rendre compte des impacts
environnementaux, sociaux et économiques des activités et des produits du secteur des
minéraux et des métaux, en vue d'établir des indicateurs de développement durable qui
soient dignes de foi (objectif 1.1 page 18).

< Entreprendre un dialogue national sur les principaux problèmes de développement
durable, comme le changement climatique, l'avenir et la technologie de l'énergie de
même que les industries à valeur ajoutée, avec lesquels sont aux prises les secteurs des
ressources naturelles (objectif 1.2 page 18 et But 3, à partir de la page 30).

< Avec le MAECI et l'ACDI, mettre au point la position du Canada pour la quatrième
session du Forum intergouvernemental sur les forêts (objectif 1.2 page 20).

But  2* : Maintenir les retombées socio-économiques des ressources naturelles pour
les générations actuelles et futures.

< Analyser les liens et les possibilités entre les industries environnementales et les
secteurs des ressources naturelles.

< Développer de nouvelles technologies et apporter des améliorations aux technologies
existantes dans les domaines des sables bitumineux et du pétrole brut, de l'extraction et
du traitement, et de la valorisation (objectif 2.1 page 24). 

< Publier dans la Gazette du Canada, partie I, le règlement sur la sécurité en mer.

< Publier dans la Gazette du Canada, partie II, les modifications générales aux
règlements en réponse aux commentaires reçus du Comité permanent mixte de
l'examen des règlements.   

*Les buts décrits dans la présente section sont repris de la Stratégie du développement durable que RNCan a
déposée au Parlement le 10 décembre 1997. Les buts présentés dans ce document tiennent compte des améliorations
apportées continuellement au Cadre de mesure du rendement du Ministère, dont la plus récente version englobe les
buts énoncés dans la Stratégie du développement durable. 
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But 2 (suite)

< Rédiger l’ébauche du règlement combiné pour le forage, la production et la
conservation; mettre à jour les règlements sur la plongée, la gestion des installations en
mer, les pipelines au large des côtes et le certificat de conformité; apporter les
modifications conséquentes aux règlements connexes.  

< Le ministre des Ressources naturelles dirigera une mission commerciale internationale
d’Équipe Canada.

< Négocier des dispositions pour une gestion judicieuse des minéraux et des métaux dans
le cadre de la Convention sur l'information et le consentement préalables et de la
convention mondiale du Programme de l'environnement des Nations Unies sur la
pollution organique continue.

< Participation possible d'experts canadiens à la série de forums intitulée World Forum
on Forests (dans le cadre de l'Exposition mondiale 2000, à Hanovre, en Allemagne).

< En attendant la promulgation de la législation appropriée, les modifications à la
réglementation devraient être complétées dans un à deux ans pour une nouvelle
définition du terme « déchet » qui ne restreint pas les activités de recyclage de
matériaux à faible risque contenant du métal. 

< Offrir en partenariat avec les Premières Nations le Programme forestier des Premières
Nations, qui vise à accroître la gestion autonome des forêts et à offrir des débouchées
économiques ou des possibilités d'utilisation traditionnelle des terres dans les forêts à
l'intérieur ou hors de la réserve (objectif 2.3 page 28). 

< Gérer la prestation du programme d'arpentage des revendications territoriales.

But 3* : Limiter le plus possible les répercussions de l'exploitation et de l'utilisation
des ressources naturelles sur la sécurité des Canadiens et sur l'environnement.

< Produire un CD-ROM multimédia interactif qui présente les résultats des rapports de la
Commission géologique du Canada sur le Triangle de Palliser dans les deux langues
officielles.

< Faire état des solutions possibles pour contrôler les effets nuisibles des émissions
atmosphériques provenant des fonderies de cuivre et de zinc, comme il est mentionné
dans le processus de la Liste des substances d'intérêt prioritaire (LSIP2).  

*Les buts décrits dans la présente section sont repris de la Stratégie du développement durable que RNCan a
déposée au Parlement le 10 décembre 1997. Les buts présentés dans ce document tiennent compte des améliorations
apportées continuellement au Cadre de mesure du rendement du Ministère, dont la plus récente version englobe les
buts énoncés dans la Stratégie du développement durable. 
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But 3 (suite)

< Entamer le processus d’évaluation du Programme des forêts modèles du Canada
(objectif 1.2 page 20).

< Publier un rapport en collaboration avec un comité consultatif de clients sur les coûts et
les avantages de la coupe partielle comme alternative à la coupe à blanc dans les
écozones boisées du Canada.

< Par l'intermédiare de Forintek Canada, entreprendre une étude visant à augmenter
l'utilisation des déchets d'écorce dans les matériaux composites à base de bois
(objectif 2.1, page 23).

< Mettre au point avec les collectivités une solution pour les déchets de la région de Port
Hope, en Ontario, et examiner les options avec le Cabinet.

< Compléter l'évaluation du rapport du groupe de travail de Surrey sur la solution
d'élimination des déchets de Surrey (Colombie-Britannique) et commencer à mettre en
oeuvre les recommandations (objectif 3.3 page 37). 

< Produire un atlas des catastrophes naturelles résumant l'information sur les dangers
naturels (p. ex., tremblements de terre, glissements de terrain) au Canada
(objectif 4.1 page 38).

But 4* : Faire de RNCan le chef de file du gouvernement fédéral en matière de gestion
des activités conformément aux principes du développement durable.  

< Examiner et améliorer le Système de gestion environnementale du Ministère afin de le
rendre conforme aux normes internationales (c.-à-d. la série ISO 14000) (objectif 5.3
page 48). 

< Mesurer les changements quant à la sensibilisation des employés à l'environnement. 

< Examiner et mettre à jour le manuel d'évaluation environnementale du Ministère.   

< Présenter chaque année quatre séances de formation sur la sensibilisation aux
responsabilités environnementales.

< Réaliser chaque année quatre examens d’évaluations environnementales. 

< Réaliser chaque année quatre vérifications sur l'environnement, la santé et la sécurité. 

*Les buts décrits dans la présente section sont repris de la Stratégie du développement durable que RNCan a
déposée au Parlement le 10 décembre 1997. Les buts présentés dans ce document tiennent compte des améliorations
apportées continuellement au Cadre de mesure du rendement du Ministère, dont la plus récente version englobe les
buts énoncés dans la Stratégie du développement durable. 
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But 4 (suite)

< Faire une évaluation des partenariats de RNCan avec des organismes
environnementaux pour relever et mettre en valeur des pratiques exemplaires. 

< Évaluer un laboratoire par année pour assurer sa conformité aux normes concernant les
eaux usées. 

< Remplacer un des six systèmes de refroidissement à chlorofluorocarbure (CFC) qui
restent par un système non destructeur d'ozone. Cette mesure réduira les stocks de CFC
de RNCan à 1 tonne.

< Démanteler les deux gros extincteurs à halon qui restent et s'en défaire de la bonne
façon. 

< Veiller à ce que 50 p. 100 du parc automobile de RNCan soit constitué de véhicules à
faibles émissions qui fonctionnent avec un carburant de remplacement.

< Réduire la consommation d'eau de 30 p. 100 par rapport aux niveaux de 1994-1995. 

*Les buts décrits dans la présente section sont repris de la Stratégie du développement durable que RNCan a
déposée au Parlement le 10 décembre 1997. Les buts présentés à la section B tiennent compte des améliorations
apportées continuellement au Cadre de mesure du rendement du Ministère, dont la plus récente version englobe les
buts énoncés dans la Stratégie du développement durable. 
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V Rendement financier
Les renseignements dans les tableaux suivants sont présentés par but ministériel, permettant ainsi une
meilleure intégration des renseignements textuels et financiers de façon à présenter un scénario de
planification plus complet. Les dépenses prévues par chaque volet de l’organisation et le plan des
dépenses du Ministère se trouvent aux pages 12 et 14.

5.1  Sommaire des paiements de transfert 
Les subventions et contributions représentent 19,1 p. 100 des dépenses budgétaires du Ministère (Budget
des dépenses principales 2000-2001). Les chiffres ci-dessous indiquent le total des dépenses prévues en
subventions et contributions.

(en millions de dollars)

Prévisions
de dépenses
1999-2000

Dépenses
prévues

2000-2001

Dépenses
prévues

2001-2002

Dépenses
prévues

2002-2003

SUBVENTIONS

Diffusion de l’information et établissement d’un
consensus 0,2 0,2 0,2 0,2

Avantages économiques et sociaux 0,3 0,2 0,2 0,2

Protection de l’environnement et atténuation des
répercussions environnementales 0,1 0,0 0,0 0,0

Sûreté et sécurité des Canadiens 0,0 0,0 0,0 0,0

Saine gestion ministérielle 0,1 0,1 0,1 0,1

Total des subventions 0,7 0,5 0,5 0,5

CONTRIBUTIONS

Diffusion de l’information et établissement d’un
consensus 11,3 15,7 13,2 13,5

Avantages économiques et sociaux 29,4 51,8 80,6 70,3

Protection de l’environnement et atténuation des
répercussions environnementales 33,7 41,3 5,4 4,9

Sûreté et sécurité des Canadiens 2,3 3,7 3,7 3,7

Saine gestion ministérielle - - - -

Total des contributions 76,7 112,5 102,9 92,4

Sous-total des subventions et contributions 77,4 113,0 103,4 92,9

Plus: Rajustements aux dépenses prévues1 

Subventions
Contributions

62,6
21,9

50,0
2,4

-
32,0

-
32,0

Total prévu des subventions et contributions 161,9 165,4 135,4 124,9

1  Les rajustements tiennent compte des postes approuvés dans les Budgets supplémentaires des dépenses A et B (y compris les montants
reportés de 1999-2000 aux exercices futurs) et les annonces faites lors du discours du Budget de 2000. Par exemple, Par exemple, RNCan
accordera des subventions de 62,5 millions $ en 1999-2000 pour des initiatives axées sur les collectivités, 50 millions $ en 2000-2001 pour
le Fonds d'appui technologique au développement durable (FATDD), et des contributions totalisant 32 millions $ au cours de 2001-2002 et
de 2002-2003 pour le Fonds d'action pour le changement climatique et des initiatives en matière d'efficacité énergétique.
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5.2 Source des recettes disponibles et non disponibles
(Exclus le Fonds renouvelable de Géomatique Canada)

Recettes disponibles1

(en millions de dollars)

Prévisions
de recettes
1999-2000

Recettes
prévues

2000-2001

Recettes
prévues

2001-2002

Recettes
prévues

2002-2003

Diffusion de l’information et établissement d’un
consensus 2,6 2,6 2,3 2,3

Avantages économiques et sociaux 10,7 9,6 9,6 9,6

Protection de l’environnement et atténuation des
répercussions environnementales 7,0 7,8 7,3 7,6

Sûreté et sécurité des Canadiens 2,0 2,2 2,2 2,2

Saine gestion ministérielle 0,1 0,1 0,1 0,1

Total des recettes disponibles 22,4 22,3 21,5 21,8

Recettes non disponibles2 

(en millions de dollars)

Prévisions
de recettes
1999-2000

Recettes
prévues

2000-2001

Recettes
prévues

2001-2002

Recettes
prévues

2002-2003

Diffusion de l’information et établissement d’un
consensus 0,2 0,2 0,2 0,2

Avantages économiques et sociaux 1,6 10,0 10,5 10,5

Protection de l’environnement et atténuation des
répercussions environnementales 0,1 0,1 0,1 0,1

Sûreté et sécurité des Canadiens 0,1 1,8 1,8 1,8

Saine gestion ministérielle 0,0 0,0 0,0 0,0

Total des recettes non disponibles 2,0 12,1 3 12,6 12,6

Total des recettes disponibles et non
disponibles 24,4 34,4 34,1 34,4

1 Selon la mise à jour des niveaux de référence annuels de 2000-2001.
2    Selon la mise à jour des niveaux de référence annuels de 2000-2001.
3 Augmentation découlant des redevances extracôtières de la Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve.
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5.3 Coût net du programme pour l’année budgétaire 2000-2001

(en millions de dollars) Total RNCan

Dépenses prévues (Budgétaire, non-budgétaire plus les ajustements)

Diffusion de l’information et établissement d’un consensus 152,5

Avantages économiques et sociaux 173,1

Protection de l’environnement et atténuation des répercussions environnementales 257,9

Sûreté et sécurité des Canadiens 35,5

Saine gestion ministérielle 47,7

Sous-total des dépenses prévues 666,7

Plus: Services reçus sans frais

Locaux fournis par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC)

Cotisations couvrant la part de l’employeur aux régimes d’assurance des employés et 
coûts payés par le SCT

Indemnisation des accidents de travail fournie par Développement des ressources humaines Canada

Salaires et frais associés aux services juridiques fournis par Justice Canada

9,5

11,9

0,5

0,6

Total des services reçus sans frais 22,5

Moins: Recettes non disponibles 12,1

Coût net du programme pour 2000-2001 (Total des dépenses prévues) 677,1
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5.4 État des résultats du Fonds renouvelable de Géomatique Canada et
évolution de la situation financière

(en millions de dollars)
Prévisions
1999-2000

Prévus
2000-2001

Prévus
2001-2002

Prévus
2002-2003

Revenus

Produits

Services

Consultations

12,6

4,9

1,7

13,2

3,8

1,6

13,2

3,8

1,6

13,2

3,8

1,6

Total des revenus

Dépenses
(comprend le coût des biens vendus)

19,2

18,7

18,6

17,9

18,6

17,9

18,6

17,9

Bénéfice (Perte) 1

Changements dans le fonds de
roulement

Acquisition d’immobilisations

Autres postes

0,5

0,2

(0,2)

0,3

0,7

0,2

(0,1)

0,3

0,7

0,2

(0,1)

0,3

0,7

0,2

(0,1)

0,3

Besoins nets de trésorerie 0,8 1,1 1,1 1,1

1 Reflète la comptabilité d’exercice.

5.5 Utilisation prévue du Fonds renouvelable de Géomatique Canada 

(en millions de dollars)

Autorisation - 1er avril 1994

Prélèvement:

Utilisation prévue à la fin de l’année financière 1999-2000

Utilisation prévue pour 2000-2001

8,0

0,8

(1,1)

Solde de l’autorisation prévu à la fin de l’année financière
2000-2001 8,3
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5.6 Prêts impayés

(en millions de dollars)

Solde au
1er avril

2000

Recettes
et autres
crédits

Paiements
et autres

frais

Solde au
31 mars

2001

Énergie atomique du Canada Limitée

     Logement

     Stocks d’eau lourde

Projet de développement Hibernia

Nordion International Inc.

0,1

8,5

118,8

92,2

-

(1,0)

(13,2)

(2,0)

-

-

-

7,8

0,1

7,5

105,6

98,0



Renseignements supplémentaires        55

VI Renseignements supplémentaires

A. Cadre de mesure du rendement

RNCan a élaboré un Cadre de mesure du rendement qui comprend un ensemble clair de buts,
d’objectifs et d’indicateurs de rendement. Ces derniers permettront aux Canadiens et aux
Canadiennes d’évaluer les progrès accomplis par RNCan en vue d’atteindre les buts et les
objectifs fixés dans le contexte du développement durable et de la saine gestion. Le Cadre sert de
fondement à tous les documents de planification et de rapports du Ministère. À cet égard, il
satisfait aux exigences de la Stratégie du développement durable du Ministère, de la Stratégie
fédérale des sciences et de la technologie et des pratiques de gestion interne.

RNCan a présenté son approche distincte en matière
de rapport sur les indicateurs de rendement dans le
Rapport sur le rendement du Ministère (RRM),
déposé au Parlement en octobre 1999. Chaque
indicateur – un pour chacun des cinq objectifs du
Ministère – rend compte de quatre éléments qui
évaluent le rendement de RNCan (représentation
graphique, interprétation des graphiques, description
de la contribution de RNCan et prochaines étapes).
L’information fournie comprend des objectifs
numériques ou tendanciels (maintenir ou améliorer
le rendement actuel) et l’analyse ou le suivi des
tendances (lorsqu’il est trop difficile de déterminer
la contribution de RNCan à un macro-indicateur,
même si l’indicateur revêt une grande importance pour RNCan).

C’est en se basant sur le rapport initial sur les indicateurs de rendement que RNCan a préparé un
échéancier de rapport pour les trois prochaines années. Les tableaux suivants présentent le Cadre
de mesure du rendement de RNCan et indiquent la date de rapport pour chaque indicateur de
rendement – pour publication dans le Rapport sur le rendement de RNCan pour la période
2000-2003. Le calendrier de rapport renseignera les Canadiens et les Canadiennes au sujet de la
date prévue d’évaluation des progrès du Ministère quant à l’atteinte des buts et des objectifs au
moyen d’indicateurs précis.

Le Cadre de mesure du rendement et l’échéancier de rapport sont également disponibles sur le
site Web de RNCan sur le développement durable à 
http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev/fpms.htm.

Le saviez-vous?

Le groupe de travail américain
National Partnerships for Re-Inventing
Government – dirigé par le vice-
président Al Gore – a cité en exemple
le Cadre de mesure du rendement de
RNCan dans le rapport Balancing
Measures – Best Practices in
Performance Management, qu’il a
publié en août 1999.
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But 1: Permettre aux Canadiens de prendre des décisions équilibrées au sujet
des ressources naturelles.

Objectifs Indicateurs de rendement Objectifs et
approches

Date de rapport

1.1 Créer des connaissances
intégrées et facilement
accessibles sur l’état de la
masse continentale et des
ressources naturelles du
Canada ainsi que sur les
dimensions économique,
environnementale et sociale
de leur utilisation.

1.1.1 Clients satisfaits de la
pertinence, de l’accessibilité et de la
qualité de l’information

Maintenir ou
améliorer le niveau
d’utilisation et le
degré de
satisfaction.

2000

1.1.2 Degré de sensibilisation du
public à l’importance et à la pertinence
des secteurs des ressources naturelles,
des questions soulevées à leur propos
et des activités de S-T que poursuit
RNCan dans ce domaine.

Maintenir ou
améliorer le degré
de sensibilisation
actuel.

2001

1.1.3 Adoption de technologies et de
pratiques mises au point avec l’aide de
RNCan.

Ne s’applique pas. 2002

1.2 Promouvoir, sur les
plans national et
international, une plus
grande coopération et un
meilleur consensus à l’égard
de questions, de politiques,
d’objectifs et de mesures
concernant le développement
durable.

1.2.1 Participation à des activités
multipartites nationales et
internationales en matière de
développement durable, et influence
exercée sur celles-ci.

Maintenir ou
améliorer la
participation et
l’influence.

2001

1.2.2 Effet de levier des projets de S-T
partagés de RNCan.

Maintenir ou
améliorer les
contributions
financières et non
financières
obtenues.

2000

1.3 Établir et promouvoir
des approches fiscales,
réglementaires et volontaires
favorisant le développement
durable des ressources
naturelles.

1.3.1 Participation à des initiatives
fiscales, réglementaires et volontaires
en matière de développement durable,
et influence exercée sur celles-ci.

Maintenir ou
améliorer la
participation et
l’influence.

2002

1.3.2 Influence sur la réglementation,
des recommandations basées sur la 
S-T de RNCan.

Ne s’applique pas. 2003

*La date de rapport indique les indicateurs de rendement qui seront abordés dans le Rapport sur le rendement du
Ministère, présenté à l’automne, de l’année indiquée.
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But 2: Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés des ressources
naturelles pour les générations actuelles et futures.

Objectifs Indicateurs de rendement Objectifs et
approches

Date de
rapport

2.1 Créer des occasions
d’affaires et promouvoir
l’investissement dans des
applications novatrices et à
valeur ajoutée des ressources
naturelles.

2.1.1 Impact économique de la S-T de
RNCan.

Analyse et suivi des
tendances.

2002

2.1.2 Situation de l’emploi et
productivité dans l’industrie des
ressources et des industries connexes.

Analyse et suivi des
tendances.

2000

2.1.3 Contribution du secteur des
ressources naturelles au produit
intérieur brut.

Analyse et suivi des
tendances.

2001

2.1.4 Capitaux investis dans
l’industrie des ressources et les
industries connexes.

Analyse et suivi des
tendances.

2002

2.2 Conserver et étendre
l’accès aux marchés
internationaux des produits,
connaissances, technologies
et services canadiens fondés
sur les ressources naturelles.

2.2.1 Valeur et pourcentage des
exportations de produits associés aux
ressources.

Analyse et suivi des
tendances.

2003

2.3 Renforcer la capacité des
collectivités autochtones,
rurales et nordiques à générer
une activité économique
durable fondée sur les
ressources naturelles.

2.3.1 Nombre de projets conjoints
avec des collectivités rurales,
autochtones et nordiques, et montant
des fonds complémentaires recueillis
dans le cadre de ces projets. 

Analyse et suivi des
tendances.

2001

2.3.2 Nombre d’emplois occupés par
des Autochtones et des habitants de
collectivités nordiques dans le secteur
des ressources naturelles.

Analyse et suivi des
tendances.

2003

*La date de rapport indique les indicateurs de rendement qui seront abordés dans le Rapport sur le rendement du
Ministère, présenté à l’automne, de l’année indiquée.
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But 3: Gérer les répercussions environnementales de l’exploitation et de
l’utilisation des ressources naturelles.

Objectifs Indicateurs de rendement Objectifs et
approches

Date de
rapport

3.1 Aider à limiter le
changement climatique et à
s’y adapter.

3.1.1
a) Émissions de gaz à effet de serre
(GES) par rapport au Protocole de
Kyoto.

b) Rapport des émissions de gaz à effet
de serre au produit intérieur brut,
comparé à celui des autres pays.

L’objectif du Canada dans
le cadre du Protocole de
Kyoto est de réduire les
émissions de gaz à effet de
serre à 6 p. 100 sous les
niveaux de 1990 entre
2008 et 2012.

2000

3.1.2 Tendances de l’utilisation des
énergies renouvelables.

Analyse et suivi des
tendances.

2002

3.1.3 Tendances de l’efficacité
énergétique.

Une fois l’indice
d’efficacité énergétique
conçu, on formulera un
objectif d’action
tendanciel et on
considérera d’adopter un
objectif d’action
quantitatif.

2000

3.1.4 Émissions de gaz à effet de serre
générées par les activités du
gouvernement fédéral.

Avant 2005, réduire les
émissions de gaz à effet de
serre générées par les
activités du gouvernement
fédéral à 20 p. 100 sous
les niveaux de 1990.

2003

3.1.5 Progrès en matière
d’identification des impacts et des
mesures d’adaptation.

À déterminer. 2001

3.2  Promouvoir la science,
la technologie et des
pratiques de gérance qui
réduisent les répercussions
sur l’environnement,
conservent la biodiversité et
augmentent l’efficacité de
l’exploitation et de
l’utilisation des ressources
naturelles.

3.2.1 Influence sur l’environnement de
la science, de la technologie et des
pratiques de gestion de RNCan.

Maintenir ou améliorer
l’influence de RNCan.

2001

3.3 Protéger
l’environnement du Canada
contre les risques associés à
l’exploitation et à
l’utilisation des ressources
naturelles.

3.3.1 Progrès dans l’élimination des
dangers associés à l’exploitation et à
l’utilisation des ressources naturelles. 

Maintenir ou améliorer les
mesures de protection
pour chaque type de
risque.

2002

*La date de rapport indique les indicateurs de rendement qui seront abordés dans le Rapport sur le rendement du
Ministère, présenté à l’automne, de l’année indiquée.



Renseignements supplémentaires        59

But 4: Contribuer à la sûreté et à la sécurité des Canadiens.

Objectifs Indicateurs de rendement Objectifs et
approches

Date de
rapport

4.1 Protéger les Canadiens
contre les risques naturels.

4.1.1 Impact de la S-T de RNCan sur
l’identification des désastres naturels,
l’atténuation de leurs effets et les
mesures d’intervention.

Impact de chaque
type de désastre.

2000

4.2 Entretenir un cadre
national pour le
positionnement spatial, la
cartographie et l’entretien des
frontières.

4.2.1 Clients satisfaits des cartes
aéronautiques, du Système
d’arpentage des terres du Canada et
du Système canadien de référence
spatiale.

Des normes de
service existent
pour les trois
éléments.

Respecter les
délais cycliques à
tout coup.

Maintenir les
normes.

2001

4.3 Promouvoir l’utilisation
sécuritaire des explosifs et
des pièces pyrotechniques.

4.3.1 Fréquence des accidents et des
incidents survenus dans les industries
des explosifs et des pièces
pyrotechniques au Canada.

Aucun accident,
aucun incident.

2002

4.4 Améliorer la sûreté et la
sécurité dans le secteur des
ressources naturelles du
Canada.

4.4.1 Impact des cadres de
réglementation sur la transmission de
l’énergie, la mise en valeur des
régions extracôtières et l’industrie
canadienne de l’uranium et du
nucléaire. 

Améliorations
apportées aux
règlements et aux
lignes directrices.

2003

*La date de rapport indique les indicateurs de rendement qui seront abordés dans le Rapport sur le rendement du
Ministère, présenté à l’automne, de l’année indiquée.
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But 5: Gérer le Ministère avec efficience et efficacité.

Objectifs Indicateurs de rendement Objectifs et
approches

Date de
rapport

5.1 Gérer les ressources de
RNCan de manière
responsable.

5.1.1 Employés satisfaits des
pratiques de gestion de RNCan.

Suivi et analyse des
tendances, et
mesures correctives
au besoin.

2000

5.1.2 Progrès dans le maintien et
l’amélioration de l’intégrité des
programmes de RNCan.

À déterminer. 2001

5.1.3 Économies réalisées grâce à la
rationalisation des processus
administratifs, à l’innovation dans la
prestation de services, au commerce
électronique, à une meilleure gestion
des installations, ainsi qu’aux achats
en nombre et aux contrats de
technologie de l’information.

À déterminer pour
chaque projet.

2003

5.2 Améliorer
continuellement les produits,
les services et les activités de
RNCan.

5.2.1 Mise en oeuvre des
recommandations découlant de
vérifications, d’évaluations ou
d’autres études sur les pratiques de
gestion et de fonctionnement de
RNCan.

À déterminer. 2001

5.2.2 Progrès dans l’application de
pratiques de gestion de pointe.

Spécifique au
Secteur.

2003

5.3 Utiliser des outils et des
pratiques de gestion
environnementale de pointe
dans le cadre des activités de
RNCan.

5.3.1 Progrès dans l’application de la
série de normes ISO 14000 au
Système de gestion de
l’environnement (SGE) du Ministère.

Avant l’an 2000,
devenir conforme à
la série de normes
ISO 14000.

2003

5.3.2 Progrès relatifs à la mise en
oeuvre des vérifications d’hygiène et
de sécurité du milieu et des
évaluations environnementales
menées sur les activités de RNCan.

Mise en oeuvre de
100 p. 100 des
mesures d’action
découlant des
vérifications et des
évaluations.

2001

5.4 Réduire les déchets
qu’entraînent les activités de
RNCan.

5.4.1 Quantité de déchets solides non
dangereux générés par les activités de
RNCan par personne par année.

Avant l’an 2000,
réduire de 50
p. 100 les déchets
solides non
dangereux par
rapport au niveau
déterminé par les
vérifications de
1995-1996.

2002



But 5 (suite)

Objectifs Indicateurs de rendement Objectifs et
approches

Date de
rapport
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5.5 Accroître l’efficience de
l’utilisation de l’énergie et
des ressources associées aux
activités de RNCan.

5.5.1 Nombre de véhicules convertis
aux carburants de remplacement.

Avant 2004,
convertir 75 p. 100
du parc automobile
aux carburants de
remplacement (si la
conversion est
possible du point
de vue technique et
opérationnel).

2002

5.6 Promouvoir l’utilisation
de biens et de services éco-
efficients.

5.6.1 Quantité d’énergie verte achetée
par RNCan.

Acheter
annuellement 
10 000 MWh.

2001

*La date de rapport indique les indicateurs de rendement qui seront abordés dans le Rapport sur le rendement du
Ministère, présenté à l’automne, de l’année indiquée.
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B. Personnes-ressources, adresses Internet et Rapport annuels
législatifs

Ressources naturelles Canada Rapports annuels législatifs :
Bibliothèque de l’administration centrale
Renseignements au public 1.  L’état des forêts au Canada     
580, rue Booth, rez-de-chaussée
Ottawa (Ontario) K1A 0E4 http://www.nrcan.gc.ca/cfs/proj/ppiab/sof/common/lates

t.shtml

Téléphone : (613) 995-0947 2.  L’état de l’efficacité énergétique au Canada
Télécopieur : (613) 992-7211
Courriel : questions@NRCan.gc.ca        http://oee.nrcan.gc.ca/seec/exec_summ.htm

Sites Internet de l’administration centrale et des secteurs :

Changement climatique - Gouvernement du 
Canada

http://climatechange.gc.ca/french/html/index.htm

Changement climatique – RNCan http://www.climatechange.nrcan.gc.ca/french/html/index.html

Développement durable http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev

Lois et règlements http://www.nrcan.gc.ca/dmo/spcb/regiss_f.html

Page d’accueil de RNCan http://www.nrcan.gc.ca

ResSources http://www.nrcan.gc.ca/ressources

Secrétariat du changement climatique http://climatechange.gc.ca/french/html/feature/feature.html

Secteur de l’énergie http://www.nrcan.gc.ca/es/new/esf.htm

Secteur des services intégrés http://www.nrcan.gc.ca/css/css-fp.htm

Secteur des sciences de la Terre http://www.nrcan.gc.ca/ess

Secteur des minéraux et des métaux http://www.nrcan.gc.ca/mms

Service canadien des forêts http://www.nrcan.gc.ca/cfs

Sites Internet du Secteur des sciences de la Terre : 

Atlas national du Canada http://www-nais.ccrs.nrcan.gc.ca

Atlas national sur le Rescol canadien http://www-nais.ccrs.nrcan.gc.ca/schoolnet/

Centre canadien de télédétection http://www.ccrs.nrcan.gc.ca/ccrs/homepg.pl?f

Centre d’information sur les sciences de la Terre http://www.nrcan.gc.ca/ess/esic

Centre d’information topographique http://maps.nrcan.gc.ca

Centre d’information topographique de 
Sherbrooke

http://www.ccg.nrcan.gc.ca

CEONET (Information sur l’observation de la
Terre)

http://ceonet.cgdi.gc.ca/cs/fr/top/pub/fs.html

Commission géologique du Canada http://www.nrcan.gc.ca/gsc

Division des levés officiels http://www.geocan.nrcan.gc.ca/lsd

Étude du plateau continental polaire http://polar.nrcan.gc.ca

GéoConnexions http://cgdi.gc.ca 

Géomatique Canada http://www.geocan.nrcan.gc.ca
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Sites Internet du Secteur des sciences de la Terre (suite) :

Infrastructure canadienne des données 
géospatiales

http://cgdi.gc.ca

Levés géodésiques http://www.geod.nrcan.gc.ca

Photothèque nationale de l’air http://airphotos.nrcan.gc.ca

Programme national de cartographie 
géoscientifique du Canada (CARTNAT)

http://ntserv.gis.nrcan.gc.ca/natmap

Programme national de géomagnétisme http://www.geolab.nrcan.gc.ca/geomag/fr_main.html

Programme canadien de séismologie des 
tremblements de terre

http://www.seismo.nrcan.gc.ca

Répertoire des publications géoscientifiques 
canadiennes

http://ntserv.gis.nrcan.gc.ca

ResSources CGC http://www.rgsc.nrcan.gc.ca

Services aéronautiques et techniques http://aero.nrcan.gc.ca

Sites Internet du Secteur des minéraux et des métaux :

Agence d’accréditation des essais non destructifs http://ndt.nrcan.gc.ca

Annuaire des minéraux du Canada http://www.nrcan.gc.ca/mms/cmy/index_f.html

Biominet http://www.nrcan.gc.ca/mets/biominet/

Carte des connaissances minières du SMM http://mmsd1.mms.nrcan.gc.ca/maps/

Climat commercial et les investissements dans 
les minéraux 

http://mmsd1.mms.nrcan.gc.ca/business/defaultf.htm

Conférence annuelle des Ministères des Mines
des Amériques

http://www.camma.org

Direction de l’analyse économique et financière http://www.nrcan.gc.ca/ms/daef/

Direction de la technologie minérale CANMET http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb

Division de la statistique sur les minéraux et sur 
l’activité minière (DSMAM)

http://www.nrcan.gc.ca/mms/efab/mmsd/

Division de la réglementation des explosifs http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/

Explonet (projet pilote) http://www.nrcan.gc.ca/mms/efab/mmsd/explonet/which.htm

Laboratoire de la technologie des matériaux de 
CANMET

http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/mtl

Laboratoire de l’environnement de CANMET http://envirolab.nrcan.gc.ca

Laboratoire des mines et des sciences minérales 
de CANMET

http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/mmsl.htm

Laboratoire canadien de recherche sur les 
explosifs

http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/incerlf.htm

Les minéraux et les métaux - Un trésor à 
découvrir

http://www.nrcan.gc.ca/mms/school/f_mine.htm

L’initiative canadienne de recherche sur les 
matériaux légers (ICRML)

http://climri.nrcan.gc.ca

L’Univers de la fiscalité minière http://www.nrcan.gc.ca/ms/efab/tmrd/

Mine-laboratoire CANMET (Val-d’Or) http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/valdor/menu_e.htm

Neutralisation des eaux de drainage dans
l’environnement minier (NEDEM 2000)

http://www.nrcan.gc.ca/mets/mend/

Programme des effets aquatiques http://www.nrcan.gc.ca/mets/aete/
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Sites Internet du Secteur des minéraux et des métaux (suite) : 

Programme d’essai des compétences des 
laboratoires d’analyse minérale

http://132.156.144.82/ptp/main.asp

Projet canadien des matériaux de référence 
(PCMR)

http://www.nrcan.gc.ca/mets/ccrmp/defaultf.htm

Réseau canadien de la technologie minière
(CMT-Net)

http://cmt-net.nrcan.gc.ca

Sites Internet du Secteur de l’énergie :

Avenir des technologies énergétiques http://www.nrcan.gc.ca/es/etf

Bureau de la recherche et du développement
énergétiques

http://www.nrcan.gc.ca/es/new/oerd.htm

Centre de la technologie de l’énergie CANMET http://nrcan.gc.ca/es/etb/cetc/cetchome.htm

Centre de recherche de l’Ouest CANMET http://www.nrcan.gc.ca/es/etb/cwrc/wrcehome.html

Centre d’information de CANMET http://www.nrcan.gc.ca/es/msd/cic/cicintro.htm

Consommation de l’énergie au Canada http://oee.nrcan.gc.ca/bnce

Direction des ressources énergétiques http://www.nrcan.gc.ca/es/erb/erb/index_f.htm

Direction de la politique énergétique http://www.nrcan.gc.ca/es/new/enquir2f.htm#Politique

Direction de la technologie de l’énergie de 
CANMET

http://www.nrcan.gc.ca/es/etb/etbfhome.htm

Energy Technology Data Exchange http://nrcan.gc.ca/es/msd/cic/cdnetdef.htm

Énerguide pour les maisons http://energuide.nrcan.gc.ca/houses/choose_f.htm

Laboratoire de recherche en diversification
énergétique CANMET

http://cedrl.mets.nrcan.gc.ca/index_f.html

Le bon $ens au volant et Énerguide pour les
véhicules

http://autosmart.nrcan.gc.ca/online_f.htm

Office de l’efficacité énergétique http://www.oee.nrcan.gc.ca

Programme d'encouragement aux systèmes
d'énergies renouvelables

http://www.nrcan.gc.ca/es/erb/reed/redi_f.htm

RETScreenMD http://cedrl.mets.nrcan.gc.ca/f/index_f.html

Uranium, énergie nucléaire et gestion des déchets http://nuclear.nrcan.gc.ca:80/french.pdf

Sites Internet du Service canadien des forêts :

Centre de foresterie de l’Atlantique du SCF http://www.fcmr.forestry.ca
Centre de foresterie des Grands Lacs du SCF http://www.glfc.forestry.ca
Centre de foresterie des Laurentides du SCF http://www.cfl.forestry.ca
Centre de foresterie du Nord du SCF http://www.nofc.forestry.ca
Centre de foresterie du Pacifique du SCF http://www.pfc.cfs.nrcan.gc.ca
Critères et indicateurs (C&I) http://www.nrcan.gc.ca:80/cfs/proj/ppiab/ci/
Initiative Costa Rica - Canada http://www.nrcan.gc.ca/cfs/crc/
Le processus de Montréal http://www.mpci.org/
Programme de forêts modèles du Canada http://www.ncr.forestry.ca/
Programme forestier des Premières nations http://www.fnfp.gc.ca/
Stratégie nationale sur les Forêts http://www.nrcan.gc.ca/cfs/nfs/strateg/control_f.html
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C. Index des sujets traités 

Accord géoscientifique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
Autochtones (questions des) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1, 5, 7, 9, 22, 27-29, 57
Biodiversité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11, 35, 36, 58
Biotechnologie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
Changement climatique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2, 5, 6, 9, 11-13, 17, 18, 30-32, 35, 39, 46, 58, 62
Conférence nationale du Canada sur l’efficacité énergétique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
Congrès forestier mondial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
Convention internationale sur les forêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20
Critères et indicateurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18, 19, 64
Déchets radioactifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37, 64
DEVCO . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
Émissions de gaz à effet de serre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5, 18, 24, 28, 30, 32, 34, 35, 58
ÉnerGuide . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32, 33, 64
Étude du plateau continental polaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28, 62
Explosifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9, 11, 13, 38, 40, 59, 63
EXTECH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
Fiscalité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21, 63
Fonction moderne de contrôleur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42, 44
GéoConnexions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14, 17, 29, 62
Initiative des collectivités durables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29
Initiative liée aux possibilités d’emploi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7, 29
Loi sur la responsabilité nucléaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41
Mesures d’action précoce en matière de technologies (TEAM) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18, 31
Norme générale de classification . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43
Programme de neutralisation des eaux de drainage dans l’environnement minier . . . . . . . . . . . . . . . 17, 63
Programme de recherche et de développement énergétiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35
Programme de recherche sur les techniques d’extraction des gisements filoniens . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
Programme des forêts modèles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20, 48
Programme des Innovateurs énergétiques plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33
Programme des Métaux dans l’environnement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
Programme d’encouragement aux systèmes d’énergies renouvelables . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25, 54
Programme d’encouragement pour les bâtiments commerciaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33
Programme d’évaluation des émissions de moteurs diesels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41
Programme forestier des Premières nations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28, 47, 64
Programme national de cartographie géoscientifique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24, 63
Projet Avenir des technologies énergétiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
Projet de développement des capacités environnementales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
RADARSAT . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
ResSources . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15, 16, 62-63
Risques naturels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9, 11, 38, 39, 59
Sables bitumineux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24, 46
Stratégie de maintien en poste, de renouvellement et de recrutement (3R) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43
Stratégie d’information financière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43
Stratégie nationale sur les forêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8, 19, 64
Système canadien de référence spatiale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39, 59
Système de positionnement global . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
Système de surveillance, de cartographie et de modélisation des feux de forêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39
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